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Pr•ambule

La rŽglementation communautaire en mati•re
dÕhygi•ne des denrŽes alimentaires entrŽe en

application le 1er janvier 2005 fixe en particulier
les obligations et la responsabilitŽ des exploitant s
du secteur alimentaire ˆ toutes les Žtapes de la
production, de la transformation et de la distribut ion
vis-ˆ-vis du respect de la lŽgislation alimentaire.
Plusieurs r•glements complŽmentaires sont entrŽs
en application le 1er janvier 2006. En ce qui concerne
lÕactivitŽ de production primaire des navires, la
rŽglementation prŽvoit le respect de r•gles gŽnŽral es
dÕhygi•ne ˆ bord, leur enregistrement,leur inspecti on
et annonce quÕune proposition dÕobligation de
lÕapplication de lÕHACCP* ˆ bord sera ŽtudiŽe en
2009.

Afin de prendre en compte ces Žvolutions,
lÕOFIMER, ˆ travers son comitŽ de liaison des

experts qualitŽ et en collaboration avec les

fŽdŽrations dÕorganisations de producteurs fran•aises,
a coordonnŽ la mise en place dÕun rŽfŽrentiel de
bonnes pratiques dÕhygi•ne ˆ bord des navires de
p•che. Ce guide traduit la prise en compte des
principaux risques sanitaires : utilisation de lÕeau,
manipulation, stockage, conservation des produits
ˆ bord des navires, nettoyage et dŽsinfection des
structures, gestion des matŽriaux utilisŽsÉ

Cet outil de rŽfŽrence doit permettre aux
opŽrateurs de la fili•re des p•ches fra”ches

maritimes relevant de la production primaire, donc
non soumis ˆ agrŽment, de prendre connaissance
des exigences de la nouvelle rŽglementation
sanitaire et des adaptations Žventuelles les
concernant. Il contribue dÕautre part au dŽvelop-
pement de la formation continue et de la formation
initiale ˆ lÕhygi•ne pour les patrons p•cheurs et
les marins.

Les travaux ont ŽtŽ coordonnŽs par lÕOFIMER (Division Organisation du marchŽ fili•re, 
Christophe DASSIE, Anne-Kristen LUCBERT et ValŽrie TO) et rŽalisŽs par le BUREAU VERITAS (Service

P•che/Aquaculture : Laurent GALLOUX et Marion EMONET) avec le concours du comitŽ de pilotage auquel ont
participŽ activement :

Mme CŽline DARRIBERE et M. JŽrŽmy BILY : .......................................................................................APROMER
Mme AurŽlie DESSEIN : .................................................................................................................................AMOP
M. Fran•ois GALLET : .......................................................................................................................................IMA
Mme Isabelle LETELLIER : ................................................................................................Normap•che Bretagne 
M. Arnaud MANNER :....................................................................................................Normandie Fra”cheur Mer
Mme HŽl•ne MARC : ............................................................................................CRPMEM de Haute Normandie
M. Robin PONTIER : ...............................................................P™le Fili•re Produits Aquatiques (Boulogne / Mer)
M. Jean-Christophe RAYMOND :..............................................................................................................CNPMEM
M. Rapha‘l SAUVE et M. Richard BROUZES : ....................................................................COPEPORT / FEDOPA
Mme Dominique THOMAS : .........................................................................................................C.M.E. / FEDOPA

Le document a ŽtŽ rŽdigŽ en collaboration avec les services du Minist•re de lÕAgriculture et de la P•che
compŽtents : la Direction GŽnŽrale de lÕAlimentation (Mme Myriam CARPENTIER et M. Adel BEN-YOUSSEF)
et la Direction des P•ches Maritimes et de lÕAquaculture (Mme Servane GILLIERS).
Il a ŽtŽ financŽ par lÕOFIMER et lÕIFOP.
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Au niveau r!gional :

Association m!diterran!enne des organisations de pr oducteurs (AMOP)
Adresse : Maison de la Mer - Rue des Cormorans - Pointe du Barrou - 34200 SETE
Contact : Madame A. Dessein - TŽl : 04.67.78.43.16 - Fax : 04.99.04.94.71
Email : amop@orange.fr - Site : http://www .pechemed.com/default.html

Association de promotion des produits de la mer de qualit! Poitou-Charentes (APROMER)
Adresse : C/0 Irqua - 6 rue Gaspard Monge - SAE de Chalembert - 86130 JAUNAY CLAN
Contact : Monsieur J. Bily - TŽl : 05.49.30.33.45 - Fax : 05.49.30.33.54
Email : jbil y@irqua.com

Conseil r!gional des p•ches maritimes et des !levag es marins de Haute Normandie (CRPMEM)
Adresse : 26 Quai Gallieni - 76200 DIEPPE
Contact : Madame H. Marc - TŽl : 02.32.90.15.88 - Fax: 02.32.90.15.91
Email : crpmem.hn@wanadoo.fr

Institut des Milieux Aquatiques (IMA)
Adresse : 1 rue de Donzac - BP 106 - 64101 BAYONNE CEDEX
Contact : Monsieur F. Gallet - TŽl : 05.59.25.37.75 - Fax : 05.59.46.09.73
Email : ima.biarritz@wanadoo.fr

Normandie Fra"cheur Mer (NFM)
Adresse : 10 Avenue du GŽnŽral de Gaulle - BP 27 - 14520 PORT EN BESSIN
Contact : Monsieur A. Manner - TŽl : 02.31.51.21.53 - Fax : 02.31.51.21.52
Email : lettr e@nfm.fr - Site : http://www .nfm.fr

Normap•che Bretagne
Adresse : 91 Avenue de la Perri•re - 56100 LORIENT
Contact : Madame I. Letellier - TŽl : 02.97.37.94.99 - Fax : 02.97.37.83.55
Email : normapechebq@wanadoo.fr- Site : http://www .bretagne-qualit e-mer.com

P#le Fili•re Produits Aquatiques (PFPA)
Adresse : 16 Rue du commandant Charcot - 62200 BOULOGNE SUR MER
Contact : Monsieur R. Pontier - TŽl : 03.21.10.78.98 - Fax : 03.21.30.33.22
Email : contact@polefilier eproduitsaquatiques.com - Site : http://www .polefilier ehalieutique.com

Syndicat mixte pour le d!veloppement de l'aquacultu re et de la p•che en Pays de la Loire (SMIDAP)
Adresse : 3 rue CŽlestin Freinet - 44200 NANTES
Contact : Monsieur Y. Le Roch - TŽl : 02.40.89.61.37 - Fax : 02.40.89.61.47
Email : smidap@wanadoo.fr

Pour toute demande relative • ce document
et • des projets de formation, s'adresser aux struc tures suivantes :
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Au niveau national :

Association nationale des organisations de producteurs de la p•che maritime et des cultures marines (ANOP)
Adresse : Espace trois rivi•res - BP 61225 - 29102 QUIMPER cedex
Contact : Monsieur J. Pichon - TŽl : 02.98.10.36.12 - Fax : 02.98.10.36.10
Email : fr om.bretagne@wanadoo.fr

BUREAU VERITAS
Adresse : 8 Avenue Jacques Cartier - 44800 SAINT-HERBLAIN
Contact : Monsieur L. Galloux - TŽl : 02.40.92.48.89 - Fax : 02.40.92.07.12
Email : laur ent.galloux@bureauverit as.com - Site : http://www .bureauverit as.com

Comit! national des p•ches maritimes et des !levages marins (CNPMEM)
Adresse : 134 Avenue Malakoff - 75116 PARIS 
Contact : Monsieur J.C. Raymond - TŽl : 01.72.71.18.00 - Fax : 01.72.71.18.50
Email : cnpmem@comite-peches.fr

F!d!ration des organisations de producteurs de la p•che artisanale (FEDOPA)
Adresse : 24 rue du Rocher - 75008 PARIS
Contact : Madame J. Rigaud - TŽl : 01.53.42.47.78 - Fax : 01.42.94.24.66
Email : fedopa@fedopa.com
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Objectifs / Champ d'application du guide

Sont concern!s par l e pr!sent guide :
· les navires de p•che fra"che non soumis €

agr!ment qui r!alisent des op!rations de
production primaire, cÕest-ˆ-dire :

la capture des produits de la p•che (poissons et
crustacŽs) et les opŽrations suivantes : lÕabattage, la
saignŽe,  lÕŽt•tage, lÕŽviscŽration, lÕenl•vement des
nageoires, la rŽfrigŽration et le conditionnement,
ainsi que le transport des produits de la p•che
dont la nature nÕa pas ŽtŽ fondamentalement
altŽrŽe. Les opŽrations de dŽcoupe des ailes de
raies, queues de langoustines et queues de lottes
sont incluses.

¥ Les bateaux de p•che de coquillages bivalves,
gastŽropodes, tuniciers, Žchinodermes marins,

¥ Toutes les quantitŽs dŽbarquŽes, y compris les
petites quantitŽs (moins de 100 kg par navire et
par dŽbarquement),

¥ Les opŽrations rŽalisŽes depuis lÕaffalage du
poisson sur le pont jusquÕˆ la mise sur le quai.

A l'exclusion :
¥ des op!rations de transformation € bord ne

relevant pas de la production primaire 
(cf. ci-dessus) et pour lesquelles les navires
sont de fait soumis € agr!ment sanitaire CE :
dŽcorticage, filetage, hachage, mise en blanc
(seiche), congŽlation, cuisson, expŽditionÉ

¥ des bonnes pratiques de capture du poisson
(utilisation de lÕengin de p•che),

¥ des opŽrations postŽrieures ˆ la mise ˆ quai (un
guide de bonnes pratiques Ç halles ˆ marŽe È
sÕappliquera),

¥ des navires expŽditeurs de coquillages,

¥ de la p•che hors mŽtropole qui sera traitŽe avec
les opŽrateurs concernŽs.

La rŽalisation de ce guide de vulgarisation de lÕhygi•ne ˆ bord des navires de p•che sÕinscrit dans le cadre de la
mise en application de la nouvelle rŽglementation europŽenne, couramment appelŽe Ç Paquet Hygi•ne È, dont

lÕobjectif est dÕamŽliorer la protection sanitaire des consommateurs. La formation des marins p•cheurs  reste
une clŽ de la rŽussite dans lÕapplication de cette rŽglementation. Elle doit permettre la bonne comprŽ hension
des dangers sanitaires et des mŽthodes de prŽvention des risques ˆ chaque Žtape. La rŽdaction de ce guide
devra participer ˆ lÕamŽlioration de la qualitŽ des formations destinŽes aux producteurs (patrons de p•che et
Žquipages).

Les objectifs du prŽsent guide sont de :
¥ disposer de lÕinformation nŽcessaire pour ma”triser lÕhygi•ne ˆ bord des navires ; il sÕagit de proposer un

document de rŽfŽrence permettant dÕassurer la formation ˆ lÕhygi•ne des marins et patrons p•cheurs en
activitŽ, ainsi que des Žl•ves des lycŽes maritimes,

¥ faire reconna”tre un savoir-faire des professionnel s en mati•re dÕhygi•ne vis-ˆ-vis de leurs partenair es
commerciaux et institutionnels,

¥ amŽliorer la qualitŽ des produits de la p•che fra”c he dŽbarquŽs, par lÕapplication de bonnes pratiques dÕhygi•ne.





Partie I Contexte R•glentaire

Contexte r•glementaire
Principes de la r•glementation
sanitaire europ•enne

I .
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I. Contexte r•glementaire
Principes de la r•glementation sanitaire europ•enne

La refonte de la rŽglementation sanitaire
europŽenne est consŽcutive aux crises qui ont

touchŽ le secteur alimentaire ces derni•res
annŽes. 

CÕest aussi pour rŽpondre aux attentes des
consommateurs sur des sujets comme la
tra•abilitŽ et la ma”trise des dangers sanitaires q ue
la Commission europŽenne a dŽcidŽ de reprendre
toute la lŽgislation alimentaire.

Cette refonte de la rŽglementation europŽenne a
pour objectif de :

¥ garantir un niveau ŽlevŽ de sŽcuritŽ alimentaire
pour protŽger le consommateur,

¥ renforcer la confiance des consommateurs.

La nouvelle rŽglementation Žtablit que la responsabilitŽ
premi•re en mati•re de sŽcuritŽ alimentaire
incombe ˆ lÕexploitant du secteur alimentaire (res-
ponsabilitŽ des personnes physiques ou morales
renforcŽe).
Elle vise tous les acteurs de la production (notam-
ment la production Ç primaire È comme la p•che
fra”che), de la transformation et de la distributio n.

Cette refonte int•gre ainsi lÕobligation de moyens
(comme dans lÕancienne rŽglementation, hygi•ne,
cha”ne du froid, plan HACCP*É) en y ajoutant lÕobli-
gation de rŽsultats (absence de danger pour la
santŽ du consommateur).

Chaque opŽrateur de la fili•re devra analyser, selo n
la mŽthode HACCP*, les dangers et risques liŽs ˆ
son mŽtier et les mesures prŽventives ˆ respecter
pour les ma”triser. Dans ce contexte, des guides de
bonnes pratiques pourront •tre rŽdigŽs par des
interprofessions et soumis ˆ lÕautoritŽ compŽtente
pour Žvaluation en vue de leur reconnaissance.

NB : le prŽsent guide nÕest pas un guide de bonnes
pratiques au sens de la rŽglementation euro-
pŽenne, mais un guide pŽdagogique.

Dans cette nouvelle rŽglementation, la tra•abilitŽ est
un des outils fondamentaux de la sŽcuritŽ sanitaire.

Par dŽfinition, la tra•abilitŽ est Ç la capacitŽ
de retracer, ˆ travers toutes les Žtapes de

la production, de la transformation et de la
distribution, le cheminement dÕune denrŽe
alimentaire, dÕun aliment pour animaux, dÕun
animal producteur de denrŽes alimentaires ou
dÕune substance destinŽe ˆ •tre incorporŽe dans
une denrŽe alimentaire ou un aliment pour
animaux È (R•glement (CE) n¡178/2002, chapitre I,
article 3).

La tra!abilit" des aliments est dŽfinie comme lÕoutil
majeur pour rassembler lÕensemble des preuves et
renforcer la confiance (cf. partie IV).

Toute denrŽe Ç dangereuse È ou Ç prŽsumŽe dan-
gereuse È (soup•on de danger) devra •tre clairement
identifiŽe et retirŽe des circuits de distribution.
Chaque exploitant doit •tre capable de lancer un
rappel de produit.

En r"sum", toutes ces r•gles rel•vent du bon
sens et de la responsabilit" de chacun, vis-#-vis
d'un produit destin" # la consommation
humaine.

*Voir glossaire (annexe I)
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I.1. Comment les textes europ•ens s'articulent-ils ?

LŽgislation alimentaire dite ÒFood LawÓ
R•glement (CE) n¡ 178/2002

*Les textes r!glementaires europ!ens sont disponibl es sur le site internet « EUR- LEX » 
A l'adresse : http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm

Le R•glement (CE) n¡ 178/2002 constitue le socle de la nouvelle rŽglementation communautaire en mati•r e de sŽcuritŽ
des aliments. 
Il sÕapplique " t outes les !t apes de la production, de la transformation et de la dis tribution des denrŽes
alimentaires et des aliments pour animaux. 

¥ Il reprend les principes suivants : analyse des dangers et des risques, principe de prŽcaution,
protection du consommateur, transparence et devoir dÕinformation.

¥ Il Žnonce les exigences suivantes : sŽcuritŽ, prŽvention, rŽpartition des responsabilitŽs, tra•abilitŽ ,
responsabilitŽ des exploitants.

¥ Il instaure lÕAESA* (EFSA* en anglais), lÕAgence EuropŽenne de SŽcuritŽ des Aliments ; autoritŽ europŽenne
indŽpendante pour lÕŽvaluation des dangers et des risques.

¥ Il crŽe le syst•me dÕalerte rapide en cas de crise.

Les R•glements (CE) n¡ 852/2004 et 853/2004, qui sÕappliquent tels quels dans tous les pays de la CommunautŽ
europŽenne, sont des textes interdŽpendants (en application depuis le 1er janvier 2006) :

¥ le R•glement (CE) n# 852/2004 Žtablit, ˆ lÕattention des exploitants du secteur alimentaire, des r•gles g!n!rales
d'hygi•ne applicables " toutes les denr!es alimenta ires . Il abroge la directive 93/43 dont il reprend les
grandes lignes. En revanche, son champ dÕapplication est plus large puisquÕil fixe Žgalement des r•gles
dÕhygi•ne ˆ respecter par les exploitants de la production primair e dont fait partie l e secteur de la p•che
fra”che. 

¥ le R•glement (CE) n# 853/2004 Žtablit, ˆ lÕattention des exploitants du secteur alimentaire, des r•gles sp!cifiques
d'hygi•ne applicables aux denr!es alimentaires d'or igine animale . Ces r•gles viennent en complŽment de
celles qui sont fixŽes dans le R•glement (CE) n¡ 852/2004. 

*Voir glossaire (annexe I)

Socle de la 
rŽglementation

Textes 
concernant le 
prŽsent Guide
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Partie I Contexte R•glentaire

Cette nouvelle rŽglementation se base sur deux grands principes :

I.2.1 ± La responsabilit! de tous les acteurs de la  fili•re

A toutes les Žtapes de la production, de la transformation et de la distribution, les exploitants du s ecteur
alimentaire doivent sÕassurer que la sŽcuritŽ des aliments nÕest pas compromise.

Cette responsabilitŽ est dŽfinie pour lÕexploitant du secteur aliment aire, cÕest-ˆ-dire la ou les personnes
physiques ou morales chargŽes de garantir le respect des prescriptions de la lŽgislation alimentaire d ans
lÕentreprise du secteur alimentaire quÕelles contr™lent.

I.2.2 ± Fixer des objectifs " atteindre en laissant aux professionnels le choix des moyens

Pour atteindre les objectifs rŽglementaires, les ex ploitants du secteur de la p•che doivent respecter des
r•gles gŽnŽrales ŽnoncŽes dans le R•glement (CE) n¡ 852/2004 Annexe I ainsi que les r•gles
spŽcifiques dÕhygi•ne fixŽes dans le R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III section VII (Chapitres I, II, V, IX) et
section VIII (Chapitres I, II, V, VI, VII). 

Ces r•gles qui Žnoncent les objectifs ˆ atteindre s ont reprises dans ce prŽsent guide avec des exemples
dÕapplication pratiques pour faciliter leur mise en Ïuvre.

« Le nouveau droit de l'alimentation est plus responsabilisant pour les professionnels, car de moins en moins
prescriptif. On peut l'illustrer avec une comparaison au code de la route ; c'est comme si la s•curit• routi€re suppri-
mait les feux rouges et les sens interdits en •non•ant seulement « pas d'accident et priorit• ‚ droite ». En cas d'ac-
cident, ‚ chacun de prouver qu'il respectait des r€gles de bonne conduite : v•hicule en bon •tat, vitesse r•gul•e,
conducteur responsable et en pleine possession de ses moyens » (cf. « Les nouveaux r€glements europ•ens. Leur
impact sur les contrƒles officiels et les autocontrƒles » Dr Nathalie Guerson, DGAL 2006).

I.2. Quels sont les grands principes de cette r•gle mentation ?
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II. Description des principaux dangers sanitaires

II.1. G!n!ralit!s ± principaux dangers 
Plusieurs situations peuvent se prŽsenter :
¥ la contamination* peut provenir de la prŽsence dÕun ŽlŽment dangereux dans la mati•re premi•re au

moment de la capture : on parle alors de contamination initial e dont le niveau est Žtroitement liŽ ˆ lÕorigine
des poissons, mollusques et coquillages ;

¥ lÕintroduction dÕun ŽlŽment dangereux au cours des opŽrations de traitement des produits ˆ bord des na vires de
p•che : on parle alors de contamination cr ois!e ;

¥ le d! veloppement ou la multiplication dÕun ŽlŽment dangereux dans le produit ;
¥ et enfin la non d!c ontamination liŽe ˆ la mauvaise application des bonnes pratiques au cours des opŽrations de

traitement ˆ bord des navires de p•che.

Les principaux dangers que lÕon rencontre dans le secteur des produits de la p•che sont prŽsentŽs dans le
tableau ci-dessous.

Principaux danger s li!s aux mati"res, mat!riaux et # l'homme

VECTEURS DANGERS SANITAIRES

BactŽries :
Clostridium perfringens
Listeria monocytogenes

Tous poissons Vibrio parahaemolyticus
(eau de mer et eau douce) Parasites : N!matodes, Cestodes

Dangers chimiques : mŽtaux lourds (Mercure, Plomb et
CadmiumÉ) dioxines et PCB*, pesticides, hydrocarbures (HAP)

Poissons bleus Dangers sanitaires ci-dessus ainsi que :
(espadons, thons, scombrotoxine (histamine),

maquereaux, harengs, phycotoxines (uniquement anchois et sardines, non vidŽs)
sardines, anchois)

Crustac!s en zones BactŽries : Vibrio parahaemolyticus
temp!r!es Dangers chimiques : mŽtaux lourds (Cadmium, Plomb), bisulfites

BactŽries : Escherichia coli, Salmonella spp.
Coquillages Virus : virus de lÕhŽpatite A, norovirus, entŽrovirusÉ

Dangers chimiques : phycotoxines* (DSP/PSP/ASP),
mŽtaux lourds (CadmiumÉ)

Eau et glace BactŽries :
Salmonella spp / Salmonella enteritica, Vibrio,
Staphylococcus aureus, Escherichia coli
+ Contaminants chimiques

Mat!riaux de Contamination bactŽriologique
conditionnement/ Contamination chimique

Equipements de manutention/ Particules physiques
Locaux d'entreposage

BactŽries : Salmonella enteritica, Escherichia coli, Shigella,
L'homme Staphylococcus aureus

Virus

Partie II Les principaux dangers sanitaires

*Voir glossaire (annexe I)
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II.2. Hi•rarchie des dangers sanitaires
II.2.1 ± D!tection des TIAC

La relation entre les maladies humaines et la conso mmation des aliments contaminŽs nÕest pas simple, mais les
techniques de dŽtection sont en constante amŽlioration. Pour cela, la France et lÕEurope disposent dÕun rŽseau de
surveillance ŽpidŽmiologique afin de dŽceler les Ç TIAC È (Toxi-infection Alimentaire Collective) et dÕen dŽterminer les
aliments responsables avec les contaminants mis en cause. 

Par ailleurs, lÕAFSSA* et lÕAESA* donnent des avis sur les risques dÕexposition des consommateurs ˆ certains contaminants
(bactŽriologiques, chimiquesÉ) sur la base dÕŽtudes scientifiques (toxicologiques, ŽpidŽmiologiquesÉ) afin de proposer des
normes ou des seuils de contaminants (exemples : dioxines*). Ces agences Ç dÕŽvaluation de risque sanitaire È ont
vŽritablement un r™le de prŽvention et de mise en Ïuvre du Ç principe de prŽcaution È. Elles peuvent se prononcer sur un
contaminant m•me si des cas de maladie humaine liŽs  ˆ un type de contaminant ne sont pas encore connus. 

La dŽtection de Ç TIAC È est simplifiŽe lorsque la maladie se dŽclare peu de temps apr•s le repas. CÕest notamment le
cas des toxines venant des coquillages (DSP*, PSP*, É) et lÕhistamine, pour lesquelles les sympt™mes peuvent appara”tre
dans lÕheure qui suit lÕingestion.
Ensuite, certaines bactŽries peuvent provoquer de violentes gastro-entŽrites dans les 1 ˆ 3 jours suiv ant le repas. Enfin,
plus le dŽlai sÕallonge entre le repas et les sympt™mes, et plus lÕenqu•te ŽpidŽmiologique devient complexe pour
lÕidentification dÕun aliment et dÕun agent pathog•ne. Ceci est notamment le cas des contaminants chimiques dont lÕeffet
sur la santŽ du consommateur peut appara”tre deux semaines ˆ plusieurs annŽes apr•s une exposition pro longŽe. Les
virus sont difficiles ˆ analyser en laboratoire (1 ˆ 2 semaines entre le prŽl•vement et le rŽsultat). La durŽe dÕincubation
avant apparition des sympt™mes peut •tre longue (2 semaines ˆ 2 mois pour lÕhŽpatite A).

Les cas de maladie Ç isolŽe È (non collective) dont les sympt™mes sont bŽnins (simple traitement symptomatique, sans
hospitalisation et / ou sans analyse approfondie de lÕagent pathog•ne) sont tr•s souvent non comptabilisŽs dans les donnŽes
ŽpidŽmiologiques. Ainsi, on peut dire que 1 cas de maladie officiellement d!tect! correspond " 100, voire 1000 fois plus de cas
« pass!s sous silence »¼

Donn!es !pid!miologiques disponibles pour les produits de la p#che
Donn!es FAO ± sur 540 TIAC li!es aux poissons, coquillages et crustac!s aux USA (entre 1973 et 1987)

Commentaires : les Ç origines inconnues È
pour les coquillages sont probablement les
VIRUS.

Aux USA, 11% des TIAC sont liŽes ˆ la consommation de produits de la mer. Au Japon, ce taux passe ˆ 35%.

Donn!es INVS (Institut National de Veille Sanitaire ± France 2006)

Commentaires : les Ç autres agents È sont
surtout lÕhistamine (poisson) et certains
virus.

*Voir glossaire (annexe I)

% de TIAC li!e aux
Agent pathog!ne Poissons Coquillages

et crustac!s
Bact!ries 10 17
Virus 0,2 5,2
Parasites 1 0
Biotoxines (dont histamine) 80 9,8
Produits chimiques 0,7 0,5
Origine inconnue 8,1 67,5

Nombre de foyers Poissons Coquillages
TIAC en France et fruits de mer
Contaminant 2003 2004 2003 2004
Salmonelles 3 3 4 2
Clostridium

1 2 1 0perfingens
Staphylococcus

4 13 0 1aureus
Autres agents 35 34 7 8

Total 43 52 12 11
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La premi•re cause de TIAC en France et dans le monde (liŽe ˆ la consommation de produits de la mer) est
l'Histamine (scombrotoxines) .
En France (INVS bilan 2004), 14 foyers Ç TIAC È ont ŽtŽ confirmŽs + 13 foyers suspectŽs (176 personnes
malades) surtout liŽs ˆ la consommation de thon.

II.2.2 Liste des principaux dangers sanitaires iden tifi!s par les TIAC

Les salmonellesreprŽsentent la cause la plus frŽquente dÕinfections bactŽriennes dÕorigine alimentaire. La
frŽquence de leur mise en cause dans la consommation de produits de la mer reste faible par rapport au x
autres aliments (ovo-produits, produits laitiersÉ).  La plupart des cas est liŽe ˆ la consommation de coquillages
filtreurs. Les salmonelles sont ˆ lÕorigine de 28 cas confirmŽs de malades ayant consommŽ du poisson et des
coquillages / crustacŽs en 2005 en France - correspondant ˆ 7 TIAC (source INVS -2006).

Clostridium perfringens est lÕesp•ce bactŽrienne qui produit le plus grand nombre de toxines et dÕenzymes.
Elle est ˆ lÕorigine de 16 cas confirmŽs de malades ayant consommŽ des coquillages / crustacŽs en 2005 en
France - correspondant ˆ un TIAC (source INVS -2006).

Staphylococcus aureusest ˆ lÕorigine de 8 cas confirmŽs de malades ayant consommŽ du poisson en 2005
en France correspondant ˆ un TIAC (source INVS -2006).

Vibrio parahaemolyticus :2 cas dÕinfections humaines dues ˆ la consommation de fruits de mer entre
1995 et 1998 (sur 7 cas au  total toutes origines identifiŽs durant la m•me pŽriode) et 2 cas dÕinfections
humaines dues ˆ la consommation de fruits de mer en tre 1998 et 2000 (sur 6 cas au total toutes origines 
identifiŽs durant la m•me pŽriode) en France. 
Aux Etats-Unis : TIAC survenue au Texas en 1998 avec 37 cas confirmŽs dÕinfections ˆ Vibrio parahaemolyticus,
parmi 296 cas de gastro-entŽrites aigu‘s ayant suiv i lÕingestion de coquillages. Des cas sont citŽs pour la
consommation de crustacŽs.

Les Phycotoxines* (PSP*,DSP*É) concentrŽes dans les coquillages filtreurs (Coqu ille St-Jacques, moules,
coquesÉ) sont souvent incriminŽes dans les TIAC. En 2005, ces toxines ont ŽtŽ ˆ lÕorigine dÕune TIAC en France
avec 2 malades (source INVS 2006). Ceci montre que la surveillance phycotoxines des coquillages (voir partie
II.3.1.c et partie III.1.1.b) est efficace en France.

Les parasitesont ŽtŽ incriminŽs dans 19 cas dÕhospitalisation en France (entre 1997 et 1999) pour cause
dÕAnisakiase(maladie due ˆ lÕanisakis, nŽmatode du poisson), soit un nombre relativement faible par rapport
aux autres infections parasitaires constatŽes. Mais aucun syst•me de surveillance des anisakiases nÕexiste en
France et le nombre de cas officiellement dŽclarŽ demeure tr•s faible. Par contre, de nombreux cas
dÕanisakiase ont ŽtŽ dŽcrits au Japon, aux Pays-Bas, en Scandinavie et aux Etats-Unis. Cependant, la
consommation des poissons crus ayant tendance ˆ augmenter en France, cette maladie devrait •tre mieux
surveillŽe ˆ lÕavenir. 

(Source : Rapport E.F.S.A., 21 DŽcembre 2005. Institut National de Veille Sanitaire /AFSSA, 2000 - 2006)

II.3. Les dangers li•s aux produits de la p€che et au milieu
La consommation de produits de la p•che, capturŽs dans des zones non polluŽes, ne prŽsente pas de risques
majeurs, ˆ condition que ces produits soient manipu lŽs selon des bonnes pratiques dÕhygi•ne.

II.3.1 - Les dangers biologiques
Parmi les dangers biologiques, nous trouvons :

¥ les bactŽries,
¥ les parasites,
¥ les toxines,
¥ les virus.
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II.3.1.a - Les bact•ries

Les bactŽries (coliformes fŽcaux, salmonelles, list eriaÉ) communŽment nommŽes Ç microbes È sont partout :
¥ dans lÕeau, lÕair, le sol,
¥ sur lÕhomme lui-m•me (comme porteurs sains),
¥ sur tous les •tres vivants : vŽgŽtaux et animaux.

Les bact!ries les plus dangereuses pour la sant! du  consommateur
sont celles qui proviennent " l'origine d'animaux " sang chaud
(mammif#res et oiseaux) et qui sont dispers!es dans le milieu
par les rejets d'!levage agricoles (!pandages de fumiers,
lisier¼) et dans les rejets urbains (notamment les eaux des
ports et du littoral).

On estime de 300 ˆ 3000 kg le poids des bactŽries  ̂lÕhectare. Le poids total des bactŽries prŽsentes sur terre
reprŽsente 25 fois le poids total des animaux vivants sur la terre.

Les bactŽries ont un pouvoir de multiplication phŽnomŽnal.

Les bactŽries se dŽveloppent tr•s rapidement
entre 10¡C et 37¡C ; en 13 heures, UNE
SEULE bact!rie aura engendr! 280 milliards
d'individus¼

Il existe dans le domaine des denrŽes alimentaires des bactŽries qui peuvent se comporter de diffŽrentes fa•ons.

LES BACT!RIES UTILES
Il existe des bactŽries utiles dans le domaine des denrŽes alimentaires qui sont utilisŽes comme agent s
dÕacidification, dÕaspect ou de fermentation.
Exemple : dans le secteur des produits de la mer ŽlaborŽs, certains procŽdŽs utilisent des bactŽries acidifiantes
(type lactobacille) pour amŽliorer la durŽe de vie du produit. De plus, ces bactŽries pourraient inhiber le
dŽveloppement de bactŽries nuisibles (comme Listeria).

LES BACT!RIES NUISIBLES
Pour se nourrir, la plupart de ces bactŽries dŽgradent le produit gr‰ce ˆ des enzymes. Leur action entra”ne
des altŽrations au niveau des aliments : mauvaises odeurs, pourritureÉ
DÕautres peuvent nous rendre malade en produisant des toxines ou m•me entra”ner la mort pour les plus dangereux !

COMMENT SE DEVELOPPENT LES BACT!RIES ?
Pour vivre et se dŽvelopper, une bactŽrie a besoin : 

· de « nourritur e » : elles dŽgradent les produits de la mer mis ̂  leur c ontact pour en tirer les ŽlŽments indis-
pensables ˆ leur croissance (eau, protŽines, lipide sÉ)

Il faut donc $tre vigilant sur le nettoyage et la d!sinfection du mat!riel et des surfaces de travail.
· d'humidit! et d'air : les bactŽries ont besoin dÕeau et dÕair pour vivre. 
Un navire et ses !quipements sont donc des lieux privil!gi!s  pour le d!veloppement des bact!ries.
· d'une t emp!r atur e « temp!r !e » : la plupart des bactŽries se dŽveloppent entre 10 et 37¡C.

*Voir glossaire (annexe I
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¥ d'un « pH* neutre » (mesure du niveau dÕaciditŽ) : la plupart des bactŽries se dŽveloppe ˆ pH compris
entre 4,5 et 8. Elles ne se dŽveloppent pas dans des milieux tr•s acides (pH inferieur ˆ 4,5) ou tr•s alcalins (pH
supŽrieur ˆ 8).

Dans le poisson, le pH s'abaisse peu (entre 5,6 et 6,1). Les bact!ries se d!veloppent tr"s bien dans cette
plage de pH.

A lÕopposŽ, la viande sÕacidifie rapidement apr•s la mort de lÕanimal. Ainsi, le poisson se dŽgrade plus rapidement
que la viande, car sa chair est riche en eau et son pH ŽlevŽ reste favorable aux bactŽries.

Les bact!ries sont donc partout dans notre environn ement. Les produits de la p#che repr!sentent un mil ieu
favorable $ leur d!veloppement.

· Les principales bact•ries pathog€nes pr•sentes dans le milieu et sur les produits et leurs cons•quences sur la consommation

Le niveau de contamination des produits de la p•che au moment de leur capture dŽpend de 
lÕenvironnement et de la qualitŽ bactŽriologique de lÕeau dont ils proviennent. 

Beaucoup  de facteurs influent sur la microflore de s produits de la p#che ; les plus importants sont l a
temp!rature, la teneur en sel, la proximit! des zon es de p#che du littoral.

La chair du poisson au moment de sa capture est stŽrile. Les bactŽries sont prŽsentes au niveau des ou•es et
des branchies, sur la peau (mucus) et dans le tube digestif.

Les bactŽries pathog•nes prŽsentes dans lÕenvironnement (listeria monocytogenes, Vibrio parahaemolyticus,
Clostridium perfringens) le sont gŽnŽralement en faible quantitŽ sur les produits de la p•che au moment de
leur capture. 

C'est au cours des op!rations de manipulation et de stockage qu'il y a une multiplication de ces bact!ries
pathog"nes.

Pour les contaminations bactŽriologiques, les poissons sont gŽnŽralement altŽrŽs et prŽsentent un aspect ou
une odeur les rendant non commercialisables avant de devenir toxiques. La seule exception est le cas o• les 
bactŽries pathog•nes sont concentrŽes par filtrage (cas des coquillages vivants) et lÕaltŽration nÕest pas
encore apparente.

Plus le produit est transform!, plus il est fragile. Ainsi, les mareyeurs et les transformateurs seront plus
expos!s $ l'apparition d'un risque « sant! du conso mmateur » si la mati"re premi"re est d!j$ contamin! e
au moment du d!barquement. C'est donc une vigilance de la fili"re dans son ensemble qui permet de
ma%triser les dangers sanitaires.

Vigilance de la fili"re = Responsabilit!s partag!es pour un risque ma%tris!.

Leurs principaux adversaires sont donc
le froid et la cuisson

Il faut donc veiller $ la cha%ne du froid
le plus rapidement possible

apr"s la capture des poissons.
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Principales bact•ries pathog€nes
et leurs cons•quences sur la consommation

BACTERIES CONDITIONS LOCALISATION SYMPTOMES
OPTIMALES DE 
MULTIPLICATION

Salmonella spp T¡ de croissance Ces bactŽries se rencontrent DiarrhŽes, douleurs abdominales, fi•vres
(famille des = 5 ˆ 37¡C principalement dans les intestins et nausŽes qui surviennent gŽnŽralement
Enterobacteriaceae) de lÕhomme et des animaux ˆ 12 ˆ 36 heures apr•s lÕingestion.

sang chaud et dans les milieux La contamination des coquillages
pH minimum = 5 naturels polluŽs par des excrŽ- et cru stacŽs par les salmonelles qui se

ments humains ou animaux. dŽveloppent dans les eaux polluŽes
constitue depuis longtemps un probl•me
dans de nombreuses rŽgions m•me sÕils
ne sont incriminŽs que dans de rares
cas de toxi-infections.

Vibrio T¡ de croissance La plupart des vibrios sont Les mala dies associŽes ˆ Vibrio
parahaemolyticus = 5 ˆ 37¡C dÕorigine marine et se retrouvent parahaemolyticus sont caractŽrisŽes

dans les sŽdiments. Ils ne se par les sympt™mes de la gastro-
multiplient quÕen prŽsence de entŽrite. Les poussŽes ŽpidŽmiques

PH minimum = 4,8 sodium. Cette bactŽrie se dŽve- de Vibr io parahaemolyt icusont
loppe dans les eaux tempŽrŽes. s u r t o u t  Ž t Ž  a s s o c i Ž e s ˆ  d e s
Elle est plus abondante ˆ la fin coquillages ou crus tac!s cuits,
de lÕŽtŽ et au dŽbut de lÕautomne.r econt amin!s  apr "s  cu is son,
La toxine fabriquŽe par Vibrio conserv!s tr op longtemps ou #
est thermorŽsistante. une temp!r atur e trop !l ev!e.

Clostridium T¡ de croissance BactŽrie omniprŽsente dans LÕinfection alimentaire affecte dans la
perfringens = 15 ˆ 45¡C le sol, lÕeau, la poussi•re, les plupart des cas lÕintestin et est

Multiplication en tractus intestinaux des animaux car actŽr isŽe par des col iques
anaŽrobie et des humains. soudaines suivies de diarrhŽes. Il

peut aussi y avoir des plaies.
(sans oxyg•ne) Certaines souches tr•s pathog•nes

(type C) peuvent causer une entŽrite
BactŽrie rŽsistante nŽcrosante qui peut •tre fatale. La
ˆ la chaleur pŽriode dÕincubation se situe entre
(multiplication par 6 et 24 heures. LÕinfection dure de 1
sporulation) ˆ 2 jours, mais des sympt™mes plus

lŽgers peuvent persister.
Les causes de la maladie sont des
des aliments contaminŽs par le sol
o u  l e s  m a t i • re s  f Ž c a le s  e t
conservŽs ˆ T¡ trop ŽlevŽe dÕo•
l'import ance de conserver l es
produits tr ansform!s # la t emp!-
ratur e de la glace fondante.

Listeria T¡ de croissance BactŽrie tr•s rŽpandue dans La l istŽ r iose est une infect ion
monocytogenes = 1 ˆ 30¡C la nature et qui parfois contamine intesti nale qui peut se propager

les ateliers de production. dans lÕorganisme. La durŽe dÕincubation
BactŽrie qui continue peut varier dÕun jour ˆ plusieurs
ˆ se multiplier au semaines.
froid La listŽriose prŽsente un risque

particulier, voire mortel, pour
les foetus, les femmes enceintes,

pH minimum = 5 les nouveaux nŽs et les personnes
dont le syst•me immunitaire est
dŽprimŽ. Les produits de la mer les
plus sensibles sont essentiellement
des produits fumŽs rŽfrigŽrŽs, les
produits cuits rŽfrigŽrŽs et mani-
pulŽs apr•s cuisson (crevettes...).

Source : FAO, 1996
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II.3.1.b Les parasites des produits de la p•che (N€ matodes)

Les NŽmatodes concernŽs sont : Anisakis, Pseudoterranova et Contracaecum(voir Phocaenema). Ce sont des
vers ronds typiques, de 1 ˆ 6 cm de long, qui parasitent les poissons.

· Car act!ris tiques physiques et l ocalisation

· Anisakis simplex : petits vers ronds de couleur blanche, parfois enrou lŽs en spirale (kystes)
· Pseudoterranova dicipiens :vers plus gros que lÕAnisakis, de couleur brun-rouge.

Ces parasites sont prŽsents surtout sur les organes abdominaux, le pŽritoine et les muscles entourant lÕabdomen.

· Pr ! valence (fr !quenc e) des parasites dans le poisson
La prŽvalence est tr•s forte chez certaines esp•ces  de poissons Ç carnassiers È (piscivores), en particulier la
morue, le merlu, le hareng, le merlan (70-100 %) et  ˆ un moindre titre (30-50%) le maquereau et le chi nchard.
Chez les CŽtacŽs, les Žtudes menŽes en Manche et dans lÕAtlantique Nord-Est montrent des prŽvalences de
lÕordre de 40 ˆ 60 % notamment chez le Marsouin commun, le Dauphin commun et le Dauphin bleu et blanc.

Les parasites sont cosmopolites, plut™t dans les rŽgions tempŽrŽes et froides. 36 esp•ces de CŽtacŽs, 12
esp•ces de Pinnip•des (phoques, otaries, morses) et plus de 126 esp•ces de poissons hŽbergent le parasite.

Anisakis simplex

Pseudoterranova dicipiens

P!ritoine noir de Baudroie (lotte)
avec des Anisakis.

Sources : BV

Source : th"se Dr v!t!rinaire V. Angot (1993)

Localisation des larves dans les filets de merlan
¥ = 1 larve

Localisation des larves dans les filets de lieu noir
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*Voir glossaire (annexe I)

· Principal es esp!c es de poissons concern"es

· Le cycle parasitaire (exemple Anisakis)

Les parasites ont des cycles Žvolutifs vitaux complexes, nŽcessitant un ou plusieurs h™tes intermŽdiaires au cours
de leur dŽveloppement entre le stade Ïuf, puis plus ieurs stades larvaires (L1, L2, L3) jusquÕau stade adulte. Les
Ïufs sont contenus dans les mati•res fŽcales des ma mmif•res marins infestŽs (phoques, otaries et cŽtac Žs) et
se trouvent sous forme planctonique jusquÕˆ lÕingestion par de petits crustacŽs. Ensuite, cette larve L1 se
mŽtamorphose en L2 lorsquÕil y a changement dÕh™te (le poisson qui a mangŽ le crustacŽ infestŽ). Le changement
dÕh™te se fait donc par Ç prŽdation È dans la cha”ne alimentaire jusquÕau mammif•re marin (h™te Ç dŽfinitif È).
Cette larve L3 infeste un pinnip•de (phoque, otarie, morse) ou un cŽtacŽ pour se transformer en adulte.

Pour l'homme, c'est le stade L3 qui est dangereux. Si le poisson infestŽ est consommŽ par un homme, la
larve L3 (adaptŽe pour rŽsister aux enzymes gastriques de mammif•res) peut pŽnŽtrer dans les intestins  et
provoquer parfois des sympt™mes graves si elle se fixe ˆ certaines parties de lÕestomac ou de lÕintestin.

Le sch"ma de vie de l'Anisakis est r"sum" ainsi :

PRESENCE PRINCIPALES ESPECES ZONES DE PECHE

Quasi-syst"matique Saint Pierre, Lingue bleue et Lingue franche, Atlant ique Nord Est,
Loup de lÕAtlantique, Merlu, Hareng Manche, Mer Baltique

Fr"quence Lotte, Cabillaud, Merlan, Eglefin, Lieu jaune, Atlantique Nord Est,
Lieu noir, Tacaud, CŽphalopodes Manche, Mer Baltique

(Calamar, Encornet)

Rare Sabre, Thon rouge, Thon blanc, Sardine, Atlantique Nord Est
Anchois, Chinchard, MaquereauÉ

Source : « Assurance qualit• des produits de la mer » 1996 (revu par Bureau V•ritas)
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· Maladies humaines li•es aux par asites N•mat odes = anisakidoses

Il arrive que les parasites soient transmis ˆ lÕhomme si les poissons sont ingŽrŽs crus ou mal cuits ˆ  cÏur,
ou lŽg•rement saumurŽs. Le parasite (restant vivant ) peut pŽnŽtrer dans le tube digestif et y provoquer une
inflammation aigu‘ ou des troubles digestifs nŽcess itant dans de rares cas une intervention chirurgica le (cas
dÕocclusions intestinales et de pŽritonites).

On a constatŽ une relation entre cette infestation et des cancers gastriques ou intestinaux. Certains consommateurs
sont plus sensibles que dÕautres ; le consommateur exposŽ plusieurs fois au parasite dŽveloppe une sensi-
bilitŽ accrue avec des sympt™mes qui sÕaccentuent.

·  Lutt e contr e les anisakidoses

En principe lÕOMS (1989) propose dÕaborder le probl•me sur 3 plans :
1 - Eviter de capturer du poisson infestŽ en sŽlectionnant les lieux de p•che en fonction des saisons. 
2 - Trier et Žliminer les poissons infestŽs.
3 - Appliquer les techniques qui permettent de tuer  les nŽmatodes dans la chair du poisson.

En pratique, la prŽconisation 3 est la plus efficace. Les mesures de contr™le sont particuli•rement 
importantes dans le cas des produits de la p•che qu i doivent •tre consommŽs crus ou non cuits 
(maatjes, poissons marinŽs, poissons lŽg•rement sal Žs, poissons fumŽs ˆ froid, sashimi, sushi etcÉ). 
La FAO propose les crit•res suivants :

¥ poissons marinŽs : dŽpendant de la concentration de NaCl dans le liquide tissulaire. A 4/5%, la survie des
nŽmatodes exc•de 17 semaines, mais ˆ 8/9 %, elle nÕest que de 5 ˆ 6 semaines,

¥ poissons soumis ˆ la chaleur : ˆ 55¡C pendant une m inute, tous les nŽmatodes sont tuŽs,
¥ poissons congelŽs : la congŽlation pendant 24h ˆ -20¡C suffit.

Les parasites se localisent surtout autour des « fl ancs » (muscles abdominaux des poissons). Ainsi, au niveau
du mareyage, le filetage sans flanc permet de r•dui re le nombre de parasites de 80 ! 95% (selon les es p"ces). 

Les poissons non vid•s ne peuvent pas #tre
contr$l•s pour le danger « parasite ».

· Les exigences r•gl ementaires sur le contr $le des parasites 

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII, Chapitre V, Paragraphe D prŽcise que « les
exploitants du secteur alimentaire doivent veiller • ce que les produits de la p€che aient •t• soumis • un
contr  l e!visueldestin• • d•tecter la pr"sence!de!parasites!visibles avant de les mettre sur le march•. Ils ne

doivent pas mettre sur le march• pour la consommation humaine les produits de la p€che qui sont manifestement
infest•s de parasites ».

DÕautre part, dans ce m•me r•glement, des exigences sont spŽcifiŽes pour certaines catŽgories de 
produits (Section VIII, Chapitre III, Paragraphe D) en vue dÕŽliminer le risque parasitaire : 
« Les! produits! de! la! p#che! suivants! doivent! #tre! congel"s! $! une! temp"rature! en! dessous! de! ±20%C!
pendant! une! p"riode! d'au! moins! 24H ; ce traitement doit €tre appliqu• au produit cru ou au 
produit fini :

a) les produits de la p•che devant •tre consommŽs c rus ou pratiquement crus ; 

b) les produits de la p•che provenant des esp•ces suivantes sÕils doivent subir un traitement de fumage ˆ
froid au cours duquel la tempŽrature interne du pro duit de la p•che ne dŽpasse pas 60¡C :

- le hareng, 
- le maquereau, 
- le sprat, 
- le saumon (sauvage) de lÕAtlantique ou du Pacifique.

c) et les produits de la p•che marinŽs et/ou salŽs si le traitement est insuffisant pour dŽtruire les larves de
nŽmatodes ».

Ces mesures pr•ventives seront reprises dans le paragraphe III du pr•sent guide.

Partie II Les principaux dangers sanitaires
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II.3.1.c - Les substances biologiques toxiques

· L'his tamine 

Les cas de toxi-infections par ingestion de produits de la mer sont essentiellement liŽs ˆ la prŽsence  dÕhistamine
(ou scombrotoxine). 

Mode de production : cette amine biog•ne est liŽe ̂  la prolifŽration de plusieurs bactŽries, dont la plus importante est
Morganella morganii, qui produisent de lÕhistamine en dŽgradant lÕhistidine prŽsente dans les muscles rouges des
poissons pŽlagiques, lorsque les produits ne sont pas refroidis immŽdiatement apr•s leur capture (T¡ > +5¡C).
Les principaux poissons concernŽs sont les thons, les bonites, le maquereau, lÕanchois, le hareng, la sardine,
lÕespadon, tous Žtant naturellement riches en histidine. 

Les poissons peuvent contenir des niveaux toxiques dÕhistamine sans prŽsenter des aspects de dŽgradation
de la fra”cheur. Cette amine est thermostable cÕest-ˆ-dire quÕelle nÕest pas dŽtruite par la chaleur (alors que
les bactŽries sont dŽtruites), lors de la cuisson. Aussi, la mise en conserve du poisson (appertisation par la
chaleur) ne dŽtruit pas lÕhistamine.

La mesure pr!ventive la plus efficace est la conser vation du poisson au froid, " une temp!rature proch e de +0#C.

Sympt$mes : lÕintoxication est rarement fatale, mais les sympt™mes peuvent •tre importants (allergies
aigu‘s). Il sÕagit gŽnŽralement dÕune maladie bŽnigne, la pŽriode dÕincubation est extr•mement courte (de
quelques minutes ˆ quelques heures) et la durŽe de la maladie Žgalement br•ve (quelques heures). Les
sympt™mes les plus communs sont cutanŽs (urticaire, Ïd•me), mais aussi gastro-intestinaux ainsi que
neurologiques (migraines, fourmillements).

Tol!rance dans les produits
Des limites acceptables en histamine ont ŽtŽ dŽfinies rŽglementairement (R•glement  (CE) n¡ 2073/2005,
Annexe I) : 

¥ le lot est conforme si la moyenne arithmŽtique des 9 Žchantillons est infŽrieure ˆ 100 mg/kg de chair ;
¥ un lot est jugŽ non conforme si plus de 2 rŽsultats sur les 9 Žchantillons du lot sont compris entre 1 00 et

200 mg/kg ou si un rŽsultat sur les 9 est supŽrieur  ˆ 200 mg/kg ou si la moyenne des rŽsultats est supŽrieure
ˆ 100 mg/kg (ppm).

· Les phycotoxines pour l es coquillages 

Mode de production : les phycotoxines*sont produites par les micro-algues qui peuvent con taminer les coquillages
filtreurs (moules, hu”tres, coquilles Saint Jacques ).

Les micro-algues responsables de lÕapparition de ces toxines prolif•rent en fonction de la 
tempŽrature de lÕeau, de la lumi•re, de la salinitŽ, de la prŽsence dÕŽlŽments nutritifs et dÕautres conditions
environnementales. 
En France, un rŽseau de surveillance des zones maritimes est mis en place par lÕIFREMER** (RŽseau REPHY)
pour suivre, par des prŽl•vements rŽguliers, la qua litŽ des eaux conchylicoles. Des interdictions de p•che sont
dŽcidŽes par les prŽfets (arr•tŽ prŽfectoral) en cas de rŽsultats positifs (cf. partie III 1).

*Voir glossaire (annexe I)
**Institut fran•ais de recherche pour lÕexploitatio n de la mer

Partie II Les principaux dangers sanitaires



26

Partie II Les principaux dangers sanitaires

Source : IFREMER ± publication F•vrier 2006

Les rŽsultats de surveillance des Phycotoxines en France sont disponibles par rŽgion sur le site
IFREMER avec les saisons ou les risques ˆ lÕadresse suivante : http://www.ifremer.fr/depot/del/infotox

TOXINES PRODUCTION SYMPTOMES CRIT!RES 
R!GLEMENTATION CE

Les 3 grandes familles de phycotoxines des coquilla ges

Toxines
diarrh"iques
« DSP »
(Diarrheic
Shellfish
Poisoning) dont la
principale est
lÕacide okada•que

Toxines
amn"siantes
« ASP »
(Amnesic Shellfish
Poisoning), dont la
principale est
lÕacide domo•que

Toxines
paralysantes
« PSP »
(Paralytic Shellfish
Poisoning) dont la
principale est la
saxitoxine

Elles sont produites par
les algues du genre
Dinophysis et
Prorocentrum

Elles sont produites par
les algues du genre
Pseudonitzschia

Elles sont produites par
les algues du genre
Alexandrium et
Gymnodinium.

Elles sont responsables, 30 minutes
apr•s ingestion, de sympt™mes
de gastro-entŽrite aigu‘ plus ou
moins intenses en fonction de la
dose ingŽrŽe et pouvant durer
jusquÕˆ 3 jours.

Lors de cas bŽnins, dans les
2 ˆ 24 heures suivant lÕingestion,
les malades manifestent des
sympt™mes de nausŽes et
vomissements, Žventuellement
accompagnŽs de diarrhŽes et de
fi•vre. Les cas graves apparaissent
entre 24 et 48  heures apr•s
ingestion. Ils se manifestent par
des maux de t•tes persistants,
des troubles visuels, une dŽs-
orientation, des altŽrations de
conscience voire des convulsions
pouvant mener ˆ un coma et / ou
dŽc•s. Les fruits de mer sont
essentiellement ˆ lÕorigine de ce
type de toxi-infections, mais
lÕacide domo•que peut Žgale-
ment sÕaccumuler dans dÕautres
organismes marins non filtreurs
comme lÕanchois.
Ces toxines, dont lÕeffet peut-
•tre 20 fois plus fort que celui du
curare, sont responsables entre
30 minutes et 12 heures apr•s
ingestion de troubles pouvant
aller, en fonction de la dose
ingŽrŽe, de simples picotements
des extrŽmitŽs jusquÕˆ des para-
lysies musculaires respiratoires
pouvant •tre fatales.

Les coquillages sont considŽrŽs
comme contaminŽs si on observe
la mort dÕau moins 2 souris sur
3, dans les 24H suivant lÕinjection
dÕextraits de broyat de chair
issus des Žchantillons ˆ tester et
lorsque lÕŽchantillon analysŽ
contient plus de 160 µg dÕŽquivalent
dÕacide okada•que / kg de chair
(R•glement (CE) n¡ 853/2004,
Annexe III, Section VII, Chapitre V).
Le dŽpistage sur souris des toxines
ˆ partir de broyat de chair totale
doit sÕeffectuer selon la mŽthode
dÕanalyse dite de Yasumoto et al.
1984 modifiŽe.
Les coquillages sont considŽrŽs
contaminŽs lorsque lÕŽchantillon
analysŽ contient plus de 20 mg
dÕacide domo•que / kg de chair
(R•glement (CE) n¡ 853/2004,
Annexe III, Section VII, Chapitre V)
La mŽthode dÕanalyse est celle
de Lawrence et al. (1991) qui
consiste en une analyse en
chromatographie liquide haute
performance couplŽe ˆ une
dŽtection par UV sur un broyat
de chair totale.

Les coquillages sont considŽrŽs
contaminŽs lorsque lÕŽchantillon
analysŽ contient plus de 800 µg
de PSP /kg de chair (R•glement
(CE) n¡ 853/2004, Annexe III,
Section VII, Chapitre V).
La mŽthode officielle dÕŽvaluation
des phycotoxines paralysantes
est la mŽthode normalisŽe AOAC
(Association of Official Analytical
Chemist) rŽfŽrencŽe 959-08 (1995).
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FAMILLE - GENRE ESPECE MALADIE CHEZ L'HOMME
Virus digestifs

· Caliciviridae :
Norovirus (Norwalk-like) Virus de Norwalk Gastro-entŽ rite

· Picornaviridae :
Enterovirus EntŽrovirus 68 ˆ 71 MŽningite, encŽphalite, atteinte des voies respiratoires

· Astroviridae Astrovirus humains Sympt™mes respiratoires, gastro-entŽrite, conjonctivite,
cystite, Žruptions

· Reoviridae Rotavirus humains A et C Gastro-entŽrite

· Adenoviridae :
Mastadenovirus AdŽnovirus humains Infection respirato ire, conjonctivite, gastro-entŽrite

Virus h!pathiques

¥ HŽpatovirus Virus de lÕhŽpatite A HŽpatite infectieuse
Virus de lÕhŽpatite E HŽpatite infectieuse

Autres

Virus polyomyŽlitique Paralysie, mŽningite, fi•vre

II.3.1.d- Les virus des coquillages bivalves 
Les coquillages potentiellement contaminŽs par les virus sont les bivalves filtreurs (moules, hu”tres,  coquilles
Saint Jacques, coques, praires, palourdes, pŽtonclesÉ).

· Mode de contamination des coquillages
Les virus dangereux pour le consommateur proviennent initialement des animaux ˆ sang chaud (mammif•res et
oiseaux), et sont souvent prŽsents dans les mati•res fŽcales. On les trouve en tr•s grande quantitŽ dans les
rejets urbains (hors station dÕŽpuration / pas de Çtout ˆ lÕŽgout È ou capacitŽ de station dÕŽpuration insuffisante
ˆ certaines pŽriodes) ou dÕŽlevages agricoles (Žpandage de lisiers ou de fumiers) et sont diffusŽs dans le
milieu aquatique (rivi•re et littoral) par lÔŽcoule ment des eaux pluviales provenant des bassins versants vers
les rivi•res puis la mer (notamment en zone littora le en estuaire, marais et lagune). En pŽriode de fortes
prŽcipitations (oragesÉ), on constate lÕaugmentation du lessivage des sols et donc une contamination accrue
des eaux en virus.

Les virus sont des capsules inertes capables de survivre tr•s longtemps dans lÕeau douce ou salŽe et les sŽdiments
(plusieurs semaines). Ils ne se multiplient pas dan s les coquillages, mais se concentrent lors de la f iltration
de lÕeau par les coquillages (dans le tube digestif et lÕhŽpato-pancrŽas).

Les virus sont pathog"nes pour l'homme en petite qu antit!
car ils peuvent se multiplier dans l'organisme huma in. Il
suffit de quelques particules virales pour infecter l'homme.

· Comment d!t ecter ces virus ? Les zones contamin!es

Les analyses de lÕeau ou des coquillages pour dŽtecter les virus sont complexes, onŽreuses et longues (dŽlais dÕob-
tention des rŽsultats). La recherche directe des virus nÕest donc pas possible en surveillance de routine ˆ ce jour.

Pour !valuer le « risque viral », on recherche les bact!ries f!cales plus faciles # analyser (Coliformes
f!caux ou Escherichia coli).

La p•che de coquillages doit •tre faite dans les zo nes autorisŽes et surveillŽes par les autoritŽs nationales (surveillance
rŽguli•re par lÕIFREMER - rŽseau REMI de bactŽries de contamination fŽcale, indicatrices de la prŽsence virus).

La mŽthodologie IFREMER (points de prŽl•vements, rŽsultats dÕanalyses) est consultable sur le site :
http://www .ifremer.fr/envlit/surv eillance/remi.htm

LÕadministration dŽpartementale (PrŽfecture et Affaires Maritimes) peut •tre consultŽe pour conna”tre le
statut du classement sanitaire.

(Source : CNPMEM ± CNC 10 D!cembre 2004)

· Les principaux virus pathog"nes pour l 'homme
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II.3.2 - Les dangers chimiques (hydrocarbures, m!ta ux lourds, dioxines/PCB¼)

Ces contaminants proviennent essentiellement de lÕenvironnement et de lÕactivitŽ industrielle et agricole
ancienne ou actuelle. 

II.3.2.a - Mode de contamination des produits de la p•che

Les produits de la p•che peuvent •tre capturŽs dans  des zones maritimes exposŽes ˆ des niveaux variables
de contaminants. Des rŽsidus de pesticides, mŽtaux lourds, dioxines* ou PCB* peuvent sÕaccumuler dans les
produits et causer, en cas dÕingestion rŽpŽtŽe, des probl•mes de santŽ publique. 

· M!taux lourds : Ils sÕaccumulent dans les prŽdateurs carnassiers (thons, requins, espadonsÉ) en bout de
cha”ne alimentaire, dans les gros crustacŽs (au niveau de la t•te) et les cŽphalopodes. Les
coquillages les accumulent par filtration (bivalves ) ou par ingestion (bulot).

· Dioxines et PCB : Ils sÕaccumulent plus particuli•rement dans les poissons gras (maquereaux, sardines, saumons,
flŽtans, thons, anguillesÉ).

· Hydrocarbures lors des pollutions (type « ERIKA » ) : en gŽnŽral, les poissons et crustacŽs meurent rapidement
sÕils sont contaminŽs par de telles pollutions. De fait, la dŽtection de cette contamination au moment de la
p•che est facile (dŽtection visuelle et olfactive).  

· Hydrocarbures " bord des navires : Les produits de la p•che peuvent •tre contaminŽs pa r des hydrocarbures ˆ bord
des navires de p•che (matŽriel souillŽ, fond de caleÉ) ou lors des opŽrations de lavage si le pompage de
lÕeau de mer est rŽalisŽ dans une zone polluŽe (notamment dans les ports). 

II.3.2.b - Seuil de contamination pour les polluant s chimiques : 

La rŽglementation europŽenne et lÕAFSSA*  ont dŽfini des seuils de contamination des produits de la p• che.

CONTAMINANTS POISSONS MOLLUSQUES CRUSTACES GASTEROPODES
(en mg/kg de poids BIVALVES (bulots)***

ˆ lÕŽtat frais)

Mercure De 0,5 ˆ 1 selon les esp•ces
Cadmium 0,05 ˆ 0,1 1 0,5** 2***

Plomb 0,2 ˆ 0,4 1,5 0,5** 1,5***
Dioxines/PCB 4 pg OMS-PCDD/F-TEQ/g de poids frais

· Teneurs maximal es autoris!es

Des teneurs maximales pour les mŽtaux lourds et dioxines sont fixŽes par la rŽglementation
communautaire (R•glement (CE) n¡ 466/2001, n¡ 221/2002 et n¡ 199/2006) :

**ExceptŽ chair brune (HŽpato-pancrŽas contenu dans la t•te de crustacŽ)
*** Seuil rŽglementaire fran•ais car le bulot nÕest  pas un mollusque bivalve.

L'AFSSA* (en France) ou lÕAESA*(pour lÕEurope) pourraient •tre saisies afin de prononcer un avis scientifique
sur dÕautres polluants chimiques et le seuil de contamination maximum admissible en fonction de lÕaliment
et du type de consommateur (femmes enceintes, enfants, personnes ‰gŽesÉ).

L'AFSSA publie ces avis sur son site web : http://www .afssa.fr

La DGAL** rŽalise un plan annuel de surveillance sur la contamination chimique des produits de la p•ch e. Les
rŽsultats de ce plan sont consultables sur le site : http://www .agricultur e.gouv (en cliquant sur ressource /
alimentation - consommation / sŽcuritŽ sanitaire / bilan des plans de surveillance).

*Voir glossaire (annexe I)
**Direction gŽnŽrale de lÕalimentation
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Des rŽsultats dŽfavorables pourraient conduire lÕadministration ˆ :
¥ fermer une zone de production (exemple au Danemark, pour le Hareng de la mer Baltique),
¥ interdire la consommation dÕune esp•ce pour une origine contaminŽe (voir la Perche du Nil en 1997),
¥ recommander, (apr•s avis de lÕAFSSA), des restrictions de consommation sur certains produits de la

p•che pour certains types de consommateurs exposŽs (enfants, personnes ‰gŽes, femmes enceintesÉ).

II.3.3 - Les alt!rations de la fra"cheur

La chair (muscle) des produits de la p•che se dŽgrade rapidement car elle est riche en protŽines, en acides
aminŽs, en eau, pauvre en tissus conjonctifs et quÕelle a un pH ŽlevŽ (>6). En outre, les poissons pŽlagiques
gras ont une teneur ŽlevŽe en lipides, essentiellement les acides gras insaturŽs (omŽga 3). LÕensemble de ces
facteurs a des consŽquences importantes sur lÕaltŽration des produits de la p•che.

Les signes principaux de cette altŽration sont :
¥ formation de mucus poisseux,
¥ changement de couleur de la chair,
¥ ramollissement et perte de texture de la chair,
¥ apparition dÕodeurs et gožts dŽsagrŽables.

Ces signes dÕaltŽration peuvent •tre ŽvaluŽs par lÕanalyse organoleptique* du produit. Cette analyse 
utilise les 4 sens : la vue, lÕodorat, le toucher et le gožt.

LÕapparition de ces conditions dÕaltŽration des produits de la p•che est due ˆ la combinaison de 
phŽnom•nes microbiologiques, chimiques (oxydation des graisses) et enzymatiques.

II.3.3.a - Crit•res de fra€cheur des produits de la p•che

Le R#glement (CE) n$ 2406/96 fixant Ç les normes communes de commercialisation pour certains 
produits de la p•che È dŽfinit dans son annexe I des bar•mes de cotations de fra”cheur : ces bar•mes

Žtablis dans la prŽsente annexe sÕappliquent aux produits ou groupes de produits suivants, en fonction de
crit•res dÕŽvaluation spŽcifiques ˆ chacun dÕeux. 

5 tableaux prŽsentŽs ci-apr•s synthŽtisent les crit •res dÕŽvaluation :
A. Poissons blancs
B. Poissons bleus
C. SŽlaciens
D. CŽphalopodes
E. CrustacŽs

*Voir glossaire (annexe I)



Peau

Mucus cutanŽ
Îil

Branchies

PŽritoine
(dans le poisson ŽviscŽrŽ)
Odeur branchies et
cavitŽ abdominale
¥ poissons blancs

sauf plie ou carrelet
¥ Plie ou carrelet

Chair

Crit•res suppl€mentaires pour la baudroie €t•t€e
Vaisseaux sanguins
(muscles ventraux)
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A. Poissons blancs : Žglefin, morue, lieu noir, lieu jaune, rascasse du nord ou sŽbaste, merlan, lingue, merlu,
castagnole, baudroie, tacaud et capelan de MŽditerranŽe, bogue, picarel congre, grondin, mulet, plie ou carrelet,
cardine , sole, limande, limande sole, flet commun,  sabre. 

R•glement (CE) n€ 2406/96, annexe I,
bar•me de cotation de fra!cheur

Classement fra!cheur ± poissons blancs
Crit•res « E » (Extra) « A » « B » « non admis »

Pigmentation ternie (2)

Gris jaun‰tre, opaque
Concave au centre ; pupille
grise ; cornŽe laiteuse(2)

Jaun‰tre ; mucus laiteux(2

Ne colle pas(2)

Aigre(2) 

Aigre

Molle (flasque)(2) ; Žcailles se dŽta-
chent facilement de la peau ;
surface plut™t plissŽe

Contour compl•tement (2)  imprŽcis,
brun et jaunissement de la
chair

Pigmentation vive mais sans
Žclat

LŽg•rement trouble
Convexe et lŽg•rement affaissŽ ;
pupille noire ternie ; cornŽe
lŽg•rement opalescente
Moins colorŽes ; mucus transparent

Un peu terni ;  peut •tre dŽta-
chŽ de la chair

Absence dÕodeur dÕalgues
marines ; odeur neutre
DÕhuile ; dÕalgues marines ou
lŽg•rement douce‰tre
Moins Žlastique

Contour bien dŽfini, sang plus
foncŽ

Pigmentation vive et iridescente
(sauf pour les sŽbastes) ou
opalescente, pas de dŽcoloration
Aqueux, transparent
Convexe (bombŽ) ; pupille noire
brillante ; cornŽe transparente

Couleur vive ; pas de mucus

Lisse ; brillant ; difficile ˆ
dŽtacher de la chair

DÕalgues marines

DÕhuile fra”che ; poivrŽe ;
odeur de terre
Ferme et Žlastique ; surface
lisse (3)

Contour bien dŽfini et rouge vif

Pigmentation ternie en voie de
dŽcoloration

Laiteux
Plat ; cornŽe opalescente ;
pupille opaque

Brun/gris se dŽcolorant ;
mucus opaque et Žpais
TachetŽ ; se dŽtachant facilement
de la chair

FermentŽe ; lŽg•rement aigre

DÕhuile ; fermentŽe ; dŽfra”chie,
un peu rance
LŽg•rement molle (flasque),
moins Žlastique ; surface
cireuse (veloutŽe) et ternie

Contour mal dŽfini et brun

(2) Ou dans un Žtat de dŽcomposition plus avancŽ. 
(3) Le poisson frais avant le stade rigor mortis nÕest pas ferme et

Žlastique mais il est quand m•me classŽ dans la catŽgorie Extra.

Partie II Les principaux dangers sanitaires
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C. S!laciens : aiguillat, raies.

OEil

Aspect

Odeur

Crit"res sp!cifiques ou suppl!mentaires pour la raie

Peau

Texture de la peau
Aspect

Ventre

Classement fra#cheur ± s!laciens
Crit"res « E » (Extra) « A » « B » « non admis »

Concave jaun‰tre(2)

Grande quantitŽ de mucus
dans la bouche et les ouvertures
branchiales (2)

Odeur ammoniacale ‰cre(2)

DŽcoloration ; peau plissŽe ;
mucus Žpais
Flasque
Molle et flasque

Ventre jaune ˆ verd‰tre,
taches rouges dans la chair
elle-m•me

Convexe et lŽg•rement affaissŽ ;
perte de brillance et dÕirides-
cence, pupilles ovales
Stade rigor dŽpassŽ absence
de mucus sur la peau et parti-
culi•rement
Absence dÕodeur ou lŽg•re odeur
dŽfra”chie mais pas ammoniacale

Pigmentation vive mucus aqueux

Ferme
Nageoires raides

Blanc et brillant avec des taches
rouges uniquement autour des
nageoires

Convexe, tr•s brillant et iridescent ;
pupilles petites

In rigor mortis ou partiellement
in rigor prŽsence dÕun peu de
mucus clair sur la peau
DÕalgues marines

Pigmentation vive iridescente
et brillante mucus aqueux
Ferme et Žlastique
Bordure des nageoires trans-
lucide et arrondie
Blanc et brillant avec des reflets
mauves autour des nageoires

Plat, terni

Un peu de mucus dans la bouche
et sur les ouvertures branchiales ;
m‰choire lŽg•rement aplatie
LŽg•rement ammoniacale ;
aigre

Pigmentation se dŽcolorant et
ternie mucus opaque
Molle
Molle

Blanc et terni, avec de nombreu-
ses taches rouges ou jaunes

(2) Ou dans un Žtat de dŽcomposition plus avancŽ.

(2) Pour le hareng et le maquereau conservŽs en eau de mer rŽfrigŽrŽe (soit au moyen de glace (CSW) ou par des moyens mŽcaniques (RSW) 1
qui sont conformes aux prescriptions de la directiv e 92/48ICEE(JO n¡ L 187 du 7. 7. 1992 p. 41) annexe II point 8, les catŽgories de fra”cheur
suivantes sÕappliquent :

¥ le crit•re de la colonne A sÕapplique aussi ˆ la catŽgorie Extra. 
(3) Ou dans un Žtat de dŽcomposition plus avancŽ. 
(4) Le poisson conservŽ dans la glace a une odeur rance avant dÕavoir une odeur dŽfra”chie. CÕest lÕinverse pour le poisson conservŽ par

CSW/RSW (saumure rŽfrigŽrŽe). 

B. Poissons bleus : thon blanc ou germon, thon rouge, thon ob•se, merla n poutassou, hareng, sardine,
maquereau, chinchard, anchois.

Peau

Mucus cutanŽ

Consistance de la chair (2)

Opercules

Branchies (2)

Odeurs des branchies

OEil

Classement fra#cheur ± poissons bleus
Crit"res « E » (Extra) « A » « B » « non admis »

Pigmentation tr•s terne peau
se dŽtache de la chair (3)

Gris jaun‰tre, opaque mucus
opaque (3)

Molle (flasque) (3)

Jaun‰tres (3)

Jaun‰tre ; mucus laiteux (3)

Odeur aigre de putrŽfaction (3)

Concave au centre ; pupille
grise ; cornŽe laiteuse (3)

Perte dÕŽclat et de brillance ;
couleurs plus fades moins de
diffŽrence entre surfaces dorsale
et ventrale
LŽg•rement trouble

Assez rigide, ferme
ArgentŽs, lŽg•rement teintŽs
de rouge ou de brun
Couleur moins vive, plus p‰le sur
les bords ; mucus transparent
Absence dÕodeur ou odeur
dÕalgues marines, odeur neutre
Convexe et lŽg•rement affaissŽ ;
pupille foncŽe, cornŽe lŽg•re-
ment opalescente

Pigmentation vive couleurs
vives brillantes et iridescentes
nette diffŽrence entre surfaces
dorsale et ventrale
Aqueux, transparent

Tr•s ferme, rigide
ArgentŽs

Rouge vif ˆ pourpre uniformŽ-
ment ; pas de mucus
DÕalgues marines fra”ches ;
‰cre, iodŽe
Convexe bombŽ ; pupille bleu-noir
brillante, Ç paupi•re È transparente

Ternie, sans  Žclat , couleurs
dŽlavŽes ; peau plissŽe lorsquÕon
courbe le poisson

Laiteux

Un peu molle
Brunissement et extravasa-
tions sanguines Žtendues
SÕŽpaississant, se dŽcolorant,
mucus opaque
Odeur grasse(4) un peu sulfureuse,
de lard rance ou de fruit pourri
Plat ; pupille voilŽe extravasations
sanguines autour de lÕoeil
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Les crit•res organoleptiques sont prŽcisŽs dans le r!f!rentiel Fra"cheur OFIMER - illustrŽ par les photos de
25 esp•ces de poissons de p•che et le classement fra”cheur Ç E/A/B È . Ce rŽfŽrentiel est diffusŽ aux
opŽrateurs de la premi•re vente, sur commande aupr• s de lÕOFIMER.

Cat!gories de fra"cheur - c!phalopodes
Crit#res « E » (Extra) « A » « B »

Carapace

Îil et branchies

Odeur

Chair (queue) 

Couleur rose p‰le ou de rose ˆ
orange-rouge 

Îil noir brillant ; branchies de couleur
rose 

LŽg•re odeur caractŽristique de
crustacŽ

Chair translucide de couleur bleue
tirant sur le blanc 

Couleur rose p‰le ou de rose ˆ
rouge-orange ; pas de tache noire 

Îil terne gris-noir ; branchies
tirant vers le gris

Perte de lÕodeur caractŽristique de
crustacŽ. Pas dÕodeur ammoniacale

La chair nÕest plus translucide mais
nÕest pas dŽcolorŽe  

LŽg•re dŽcoloration ; quelques
taches noires et couleur gris‰tre,
notamment sur la carapace et entre
les segments de la queue
Branchies de couleur gris foncŽ ou
lŽg•re coloration verd‰tre sur la
surface dorsale de la carapace
Odeur lŽg•rement aigre

Chair opaque et dÕaspect terne 

2. langoustine

E. Crustac!s :
1. Crevettes

Cat!gories de fra"cheur ± s!laciens
Crit#res « E » (Extra) « A »

CaractŽristiques minimales
¥ Chair sans odeur Žtrang•re 
¥ Exemptes de sable,

mucus et autres
mati•res Žtrang•res

Aspect de la : 
1) crevette pourvue de

sa carapace 
2) crevette dÕeau profonde 

ƒtat de la chair pendant
et apr•s le dŽcorticage

Fragments

Odeur

¥ Surface de la carapace : humide et
luisante.
¥ En cas de transvasement, les
crevettes ne doivent pas coller les
unes aux autres
¥ Chair sans odeur Žtrang•re 
¥ Exemptes de sable, mucus et autres
mati•res Žtrang•res
Couleur rose-rouge clair, avec de
petites taches blanches ; partie
pectorale de la carapace principalement
claire. Couleur rose uniforme 

¥ Se dŽcortique aisŽment avec
uniquement des pertes de chair
techniquement inŽvitables 
¥ Ferme mais pas coriace 
Rares fragments de crevettes admis 

Odeur fra”che dÕalgues marines ; odeur
lŽg•rement douce‰tre 

Convexe et lŽg•rement affaissŽ ;
perte de brillance et dÕiridescence,
pupilles ovales

¥ De rose-rouge lŽg•rement
dŽlavŽ ˆ bleu-rouge avec des
taches blanches ; la partie pectorale
de la carapace doit •tre de couleur
claire tirant sur le gris 
¥ Rose mais avec possibilitŽ de
dŽbut de noircissement de la t•te 
¥ Se dŽcortique moins aisŽment
avec de faibles pertes de chair 
¥ Moins ferme, lŽg•rement coriace

Faible quantitŽ de fragments de
crevettes admise 
AcidulŽe ; absence dÕodeur dÕalgues
marines 

D. C!phal opodes : seiche.

Cat!gories de fra"cheur - c!phalopodes
Crit#res « E » (Extra) « A » « B »

Peau

Chair

Tentacules

Odeur

Pigmentation vive peau adhŽrant ˆ
la chair
Tr•s ferme ; blanche nacrŽe

RŽsistant ˆ lÕarrachement

Fra”che ; dÕalgues marines

Pigmentation ternie peau adhŽrant
ˆ la chair
Ferme ; blanche crayeuse

RŽsistant ˆ lÕarrachement

Faible ou nulle

DŽcolorŽe ; se dŽtachant facilement
de la chair
LŽg•rement molle ; blanche rosŽe
ou jaunissant lŽg•rement

SÕarrachant plus facilement

Odeur dÕencre
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Exemple de la fiche Lieu noir
(extraite du R!f!rentiel Fra"cheur OFIMER)

Partie II Les principaux dangers sanitaires

Lieu noir (Pollachius virens) CODE ESPECE :32 140

PrŽsentation : vidŽ
Taille marchande : T1 : 5 kg et + T2 : 3 ˆ 5 kg T3 : 1,5 ˆ 3 kg T4 : 0,3 ˆ 1,5 kg

Taille marchande conforme au R•glement CE N¡ 2406/96

Qualit! organoleptique

BARæME DE COTATION FRAëCHEUR CONFORME AU RéGLEMENT CE N¡ 2406/96 : POISSONS BLANCS

Extra
Peau > pigmentation vive

> pas de dŽcoloration
Mucus > aqueux, transparent
cutanŽ
Îil > convexe (bombŽ), pupille noire

> cornŽe transparente
Branchies > couleur vive, pas de mucus
PŽritoine > lisse, brillant,
(poisson > difficile ˆ dŽtacher de la chair
ŽviscŽrŽ)
Odeur des > dÕalgues marines
branchies
Chair > ferme et Žlastique, surface lisse

A
Peau > pigmentation vive sans Žclat
Mucus > lŽg•rement trouble
cutanŽ
Îil > convexe et lŽg•rement affaissŽ

> pupille noire ternie
> cornŽe lŽg•rement opalescente

Branchies > moins colorŽes, mucus transparent
PŽritoine > un peu terni
(poisson > peut •tre dŽtachŽ de la chair
ŽviscŽrŽ)
Odeur des > absence dÕodeur dÕalgues marines
branchies > odeur neutre
Chair > moins Žlastique

B
Peau > pigmentation ternie en voie de dŽcoloration
Mucus > laiteux
Îil > plat, cornŽe opalescente

> pupille opaque
Branchies > brun/gris se dŽcolorant

> mucus opaque et Žpais
PŽritoine > tachetŽ
(poisson > se dŽtachant facilement de la chair
ŽviscŽrŽ)
Odeur des > fermentŽe, lŽg•rement aigre
branchies
Chair > lŽg•rement molle (flasque)

> moins Žlastique

Non admis
Peau > pigmentation ternie (1)

Mucus > gris jaun‰tre, opaque
cutanŽ
Îil > concave au centre

> pupille grise
> cornŽe laiteuse (1)

Branchies > jaun‰tres
> mucus laiteux (1)

(1) ou dans un Žtat de dŽcomposition avancŽ

Non admis
PŽritoine > non adhŽrant (1)

Odeur > aigre
(branchies et
cavitŽ
abdominale)
Chair > molle (flasques) (1)

> Žcailles se dŽtachent facilement de la peau
> surface plut™t plissŽe



34

Partie II Les principaux dangers sanitaires

Sous lÕaction des bactŽries, des dŽgradations des tissus conduisent ˆ la formation dÕammoniaque et de molŽcules
(putrŽcine, cadavŽrine) souvent volatiles et responsables de lÕodeur spŽcifique de putrŽfaction. 
Shewanella putrefaciens, des vibrions, Aeromonas sp. et Enterobacteriaceae sont typiques de lÕaltŽration de
nombreux poissons des eaux tempŽrŽes ; ces bactŽries produisent de la trim!thylamine (TMA*) et des sulfures
volatiles qui donnent lieu ˆ lÕodeur Ç dÕÏuf pourri È.

LÕensemble de ces composŽs dont la TMA* constitue lÕAzote Basique Volatile Total ou ABVT*.

Il faut pr!ciser que ces !l!ments chimiques ne cons tituent qu'un !l!ment d'appr!ciation « laboratoire » et
que les tests organoleptiques* restent essentiels p our d!finir le niveau de fra"cheur des produits de la p#che.

Selon le R•glement CE n¡ 2074/2005 : les produits de la p•che non transform!s appartenant aux
catŽgories visŽes ˆ lÕAnnexe I sont considŽrŽs comme impropres ˆ la consommation humaine lorsque,
l'!valuation organoleptique r!v!lant un doute sur le ur fra"cheur , le contr™le chimique montre que

les limites suivantes en ABVT sont dŽpassŽes :

Modifications de la qualitŽ sensorielle de la morue  sous glace (0¡C)  (dÕapr•s Huss, 1988)

II.3.3.b - Alt•ration microbiologique

LÕaltŽration des produits de la p•che est essentiellement due ˆ lÕaction de bactŽries.
La flore initiale que lÕon trouve dans les produits de la p•che est tr•s diverse ; au cours du stockage , cette
flore se dŽveloppe, mais une partie seulement contribue ˆ lÕaltŽration.

*Voir glossaire (annexe I)

ESPECES VISEES LIMITES (en mg d'Azote/100g de chair)

Sebastes sp. 25

Esp•ces appartenant  ̂la famille des Pleuronectidae 30
(ˆ lÕexception du flŽtan)

Salmo salar
Esp•ces appartenant ˆ la famille des Merlucciidae 35
et Gadidae
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Pratiquement, les recommandations gŽnŽrales du CNERNA Ð CNRS 1996 sont utilisŽes pour les poissons ˆ
chair blanche (au stade de la distribution) :

ABVT mg N/100g % TMA/ABVT Etat de fra!cheur
< 20 < 17% Satisfaisant

20 ˆ 25 17 ˆ 40% Acceptable
> 25 > 40% Non satisfaisant

Mise en garde pour l'utilisation des crit"res ABVT et TMA/ABVT : 

LÕABVT a peu de signification chez les thonidŽs.
LÕinterprŽtation des taux dÕABVT est dŽlicate chez les poissons Ç gras È en gŽnŽral.

La mŽthode officielle est celle dŽcrite dans le R•g lement (CE) n¡ 2074/2005 : mŽthode de distillation dÕun
extrait dŽprotŽ•nisŽ par lÕacide perchlorique. Il existe sur le marchŽ des kits dÕanalyse faciles 
dÕemploi, permettant une mesure rapide.

II.3.3.c - Oxydation des graisses

LÕaltŽration chimique la plus importante est lÕoxydation des lipides qui entra”ne un jaunissement de la chair et
une odeur rance plus ou moins forte. 

L'oxydation peut #tre d$clench$e et acc$l$r$e par l a chaleur et la lumi"re. Pour limiter ce
ph$nom"ne, il est important de stocker le plus rapidement possible les produits de la p#che au froid sous
glace, & l'abri de la lumi"re.

II.3.3.d - Alt!ration enzymatique

Elle est responsable dÕune perte tr•s rapide de la fra”cheur du poisson avec apparition dÕodeurs et colorations
anormales dues ˆ lÕaction des enzymes prŽsentes dans les intestins de certains poissons non ŽviscŽrŽs. 

II.3.3.e - Synth"se sur l'alt!ration de la fra#cheur ± conclusion

La meilleure lutte contre les alt$rations des produ its de la p#che est le maintien & une temp$rature
proche de la glace fondante le plus rapidement possi ble apr"s sa capture.

Dur$e de stockage de diff$r ents poissons & 0( C et de 4(  & 5( C

En conservant le poisson & 5(C au lieu de 0(C, on divise par 2 sa dur$e limite de 
conservation.

Dur$e de stockage maximum* 

Esp"ce Traitement pr$alable 0(C 4-5(C

Cabillaud Poisson de bonne qualitŽ, filetŽ
et emballŽ sous vide dans du 13 jours 7 jours
polyŽthyl•ne

Cabillaud Poisson de qualitŽ moyenne
(6 jours sous glace), filetŽ et 10 jours 5 jours
emballŽ sous vide dans du
polyŽthyl•ne

* pour un niveau de fra”cheur B permettant encore l a consommation du poisson
Source : SAINCLIVIER (ENSAR), annŽe 1983 Ð Ždition Sciences agronomiques de Rennes
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Dur!e de s tockage des filets de cabillaud " diff!r entes temp!r atur es

* pour un niveau de fra”cheur B permettant encore la consommation du poisson
Source : SAINCLIVIER (ENSAR), annŽe 1983 Ð Ždition Sciences agronomiques de Rennes

Le froid ralentit consid!rablement le d!veloppement des bact!ries de d!gradation du poisson

Temp!rature de stockage (#C) Dur!e de stockage*
0 11-12 jours

0,5 6-8 jours
3 5-6 jours
8 2-3 jours
10 20-30 heures

La ma$trise de l'alt!ration de la fra$cheur d%s la capture des produits de la p&che est un
enjeu !conomique important puisqu'une incidence dir ecte sur les prix de vente sous halles "
mar!e est observable.

Prix moyens sous halles " mar !e sel on le classement « fr a$cheur »

En ? /kg

Prix moyen E A B
Lieu noir Taille 1 vidŽ 2,17 0,87 0,74
Lieu noir Taille 2 vidŽ 1,66 1,13 0,60
Lieu noir Taille 3 vidŽ 1,38 1,11 0,61
Lieu noir Taille 4 vidŽ 1,46 1,00 0,66

Prix moyen E A B
Baudroie Taille 1 vidŽ 5,52 5,28 2,64
Baudroie Taille 2 vidŽ 5,46 5,30 3,98
Baudroie Taille 3 vidŽ 5,50 5,07 2,81
Baudroie Taille 4 vidŽ 5,19 4,92 2,85

Prix moyen E A B
Bar chalut Taille 1 entier 15,01 9,94 5,72
Bar chalut Taille 2 entier 10,67 6,55 4,62
Bar chalut Taille 3 entier 8,09 6,22 3,84

Source : RIC annŽe 2005
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II.4. Dangers li•s aux mati€res premi€res,
au mat• riel et ! l'•quipement

II.4.1 - Les dangers li•s € l'eau de mer et € la glace utilis•es € bord

LÕeau de mer utilisŽe ˆ bord des navires de p•che peut •tre une source de contamination essentiellemen t chimique.
En effet, en fonction du lieu de pompage et des modalitŽs de pompage, des hydrocarbures et autres polluants chimiques
et contaminants microbiens peuvent •tre prŽsents et  se retrouver en contact avec les produits de la p•che.

La glace peut Žgalement •tre une source de contamination des produits de la p•che soit microbienne soi t chimique.

LÕeau utilisŽe pour la fabrication de la glace ou lors des opŽrations de lavage des produits de la p•che
doit •tre, soit de l'eau potable, soit, le cas €ch€ant, de l'eau propre (R•glement (CE) n¡ 853/2004,

Annexe III, Section VIII). Les crit•res microbiologiques doivent •tre ceux de lÕeau potable (cf. Code SantŽ
Publique). LÕeau doit •tre exempte de contaminants chimiques.

Nota : pour lÕeau de mer, ces crit•res ne sont pas dŽfinis par la rŽglementation. En pratique, les opŽrateurs
de la fili•re (notamment halles ˆ marŽe) utilisent gŽnŽralement les m•mes crit•res que lÕeau potable.

II.4.2 - Les dangers li•s aux mat•riaux de conditionnement

Les caisses, cuves, film Žtirable, sacs tissŽs pour les coquillages peuvent •tre sources de contaminat ion microbiologique
ou chimique, ainsi que de contamination physique (particules de bois, Žcailles de peinture, rouille).

Les matŽriaux de conditionnement doivent •tre adapt Žs ˆ lÕutilisation prŽvue et aptes au contact
alimentaire (R•glement CE N¡ 852/2004 - Annexe II Chapitre X). 

Ils doivent permettrent lÕŽcoulement efficace de lÕeau de fusion de la glace, afin quÕelle ne reste pas en
contact avec les produits de la p•che.

II.4.3 - Les dangers li•s aux produits de nettoyage / d•sinfection 

Les produits de nettoyage et de dŽsinfection utilisŽs ˆ bord des navires de p•che doivent •tre adaptŽs  ˆ
lÕutilisation prŽvue. Ces derniers sont aptes au contact alimentaire. Ils doivent avoir fait lÕobjet dÕune
homologation par le Minist•re de lÕagriculture et de la p•che.

Leur stockage ˆ bord des navires doit •tre sŽcurisŽ  pour quÕil nÕy ait pas de risque de fuite et de contact potentiel
avec les produits de la p•che.
La distinction dÕun produit nettoyant et dÕun produit dŽsinfectant sera revue dans le pargraphe III de ce
prŽsent guide.

Partie II Les principaux dangers sanitaires

Eau potable
Glace

Bact•ries recherch•es Crit!res CE
E.Coli Absence dans 250 ml
EntŽrocoques Absence dans 250 ml
Pseudomonas aeruginosa Absence dans 250 ml
BactŽries AŽrobies revivifiables ˆ 22¡C ² 100 par ml
BactŽries AŽrobies revivifiables ˆ 37¡C ² 20 par ml
BactŽries sulfito-rŽductrices Absence dans 50 ml
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Les Enterobacteriaceae (Salmonella, Shigella, E.Coli) se manifestent sur les produits de la p•che par sui te de
contamination dÕorigine animale ou humaine. Dans les conditions normales, cette contamination a ŽtŽ
associŽe ˆ la contamination fŽcale ou ˆ la pollutio n des eaux naturelles ou des milieux aquatiques, o•  ces
organismes peuvent survivre tr•s longtemps. 

LÕhomme est aussi porteur dÕun certain nombre de virus qui se retrouvent dans le milieu par 
lÕintermŽdiaire des eaux usŽes (cf. partie II.3.1.d: les principaux virus transmis par lÕhomme). 

Ces virus se trouvent en grandes quantitŽs dans les f•ces des personnes infectŽes quelques jours ˆ 
plusieurs semaines apr•s lÕingestion / infection, selon le virus. La contamination fŽcale directe ou indirecte
est la source la plus commune de contamination des produits alimentaires. 

Il en r•sulte que la lutte contre les maladies prov oqu•es par les bact•ries ou virus transmis par l'ho mme
passe n•cessairement par une bonne hygi!ne personnelle et la formation aux bonnes pratiques d'hygi!ne
du personnel charg• de manipuler les produits de la p"che.

A noter que les animaux de compagnie (chiens, chats,É) sont interdits ˆ bord, car ils sont sources de contamination
(poils, urine, mati•res fŽcales et comportement,É).

Partie II Les principaux dangers sanitaires

II.5. Dangers biologiques li•s € l'homme et aux ani maux € sang chaud
(chiens, oiseaux, rats¼)



Lutte contre la contamination
Les bonnes pratiques
d'hygi!ne " bord

III.

Partie III Lutte contre la contamination - Les bonn es pratiques • bord



40

Partie III Lutte contre la contamination - Les bonn es pratiques • bord

III. Lutte contre la contamination
Les bonnes pratiques d'hygi•ne € bord

Qu'est-ce que l'hygi!ne ?

La r"glementation d"finit l'hygi!ne comme :

« Les mesures et conditions n•cessaires pour ma€triser les dangers et garantir le caract•re propre ‚ la consommation
humaine d'une denr•e alimentaire compte tenu de son utilisation pr•vue » (extrait du R•glement CE n¡ 852/2004,
article 2 Ð dŽfinitions).

Textes r"glementaires europ"ens disponibles sur le s ite internet « EUR-LEX »
• l'adresse : http://europa.eu.int/eur-lex/fr/search/search_lif.html

Pourquoi appliquer des r!gles d'hygi!ne?

La qualit" sanitaire et la fra#cheur ont un impact majeur sur la valeur commerciale du poisson d"barqu" et
sur l'image des produits de la p$che.

Comme il a ŽtŽ vu dans la partie prŽcŽdente, il existe dans notre environnement deux types de microbes :
¥ les microbes utiles,
¥ les microbes nuisibles et dangereux.

Les microbes nuisibles dŽgradent le produit jusquÕˆ le rendre dangereux pour le consommateur.

Les sources de contamination sont diverses, on peut les classer selon la r•gle dite des « 5M » : Mati•res
premi•res, MŽthodes, Main dÕÏuvre, MatŽriel et Mili eu.
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III.1.1 - Les produits de la p!che

III.1.1.a - Evaluation du niveau de fra•cheur des produits et leur alt€ration

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004 prŽcise en Annexe III, Section VIII, Chapitre V paragraphe A que les
p•cheurs « ¼doivent r•aliser une •valuation organoleptique des produits de la p€che. En particulier, cette
•valuation doit permettre de v•rifier que ces produits sont conformes aux crit•res de fra‚cheur. »

Les produits de la p•che susceptibles dÕ•tre commercialisŽs sont classŽs par catŽgorie de fra”cheur Extra,
A ou B conformŽment au R•glement (CE) n¡ 2406/96 du 26.11.96 (voir Chapitre II.3 du guide). 

Un produit visiblement altŽrŽ doit •tre ŽliminŽ pou r ne pas risquer de contaminer dÕautres produits et ne pas
prŽsenter de risque pour la santŽ du consommateur.

Les crustacŽs et coquillages morts au moment de leur capture doivent •tre ŽliminŽs.

III.1.1.b - Les lieux de capture

La sŽlection du lieu de capture est aussi primordia le pour assurer la qualitŽ des produits de la p•che  et
garantir la sŽcuritŽ des consommateurs. Il est inte rdit de p•cher dans une zone polluŽe :

¥ accidentellement par des polluants chimiques (Erika , Prestige, Levoli SunÉ),
¥ de fa•on continuelle (dioxines, mŽtaux lourdsÉ),
¥ en zone classŽe D (coquillages bivalves).

· Zone de p!che des coquillages biv alves filtr eurs

Les coquillages filtreurs peuvent rapidement concen trer les bactŽries, les virus, les polluants ou les  toxines
prŽsents dans le milieu marin (eaux et sŽdiments).

La p•che de coquillages doit donc •tre faite dans l es zones non contaminŽes, autorisŽes et surveillŽes par les
autoritŽs nationales (surveillance rŽguli•re par lÕadministration DPMA* mandatant lÕIFREMER, pour animer
les rŽseaux REMI, REPHY et RNO) :

¥ microbes (bactŽries et virus) surveillŽs par le rŽseau fran•ais REMI,
¥ phycotoxines (venant de micro-algues) par le rŽseau fran•ais REPHY,
¥ chimiques (mŽtaux lourds) par le rŽseau fran•ais RNO.

La surveillance est accrue en zone c™ti•re o• les risques de contamination sont plus importants et o• il existe
des activitŽs conchylicoles. Ces zones c™ti•res (et certains gisements de coquillages au large) font lÕobjet dÕun
classement sanitaire par arr•tŽ prŽfectoral.

La m"thodologie de surveillance de l'IFREMER (point s de pr"l#vements, r"sultats d'analyses) est
consultable sur le site : http://www .ifremer.fr/envlit/surv eillance/remi.htm

Les zones de p•che (et de conchyliculture) sont classŽes en fonction des rŽsultats de surveillance REMI (sur
une famille de bactŽries : Escherichia coli) + RNO (mŽtaux lourds) :

· Zone A : les valeurs obtenues sont infŽrieures ̂  230 E.Colidans 100 g de chair et de liquide intervalvaire sans
quÕaucune des valeurs obtenues ne soit supŽrieure  ̂1 000 ;

· Zone B : 90% des valeurs obtenues sont infŽrieures ˆ 4 600 E. Colidans 100 g de chair et de liquide
inter-valvaire sans quÕaucune des valeurs obtenues ne soit supŽrieure ˆ 46 000 E.Coli pour
100 g de chair et de liquide inter-valvaire ;

· Zone C : les valeurs obtenues sont infŽrieures  ̂46  000 E.Colidans 100 g de chair et de liquide inter-valvaire ;
· Zone D : zone au-delˆ des crit•res de classement des zones A , B ou C.

Ce classement doit •tre connu du p•cheur (informati on sur lÕarr•tŽ prŽfectoral de classement sanitaire des
zones de production).

III.1. Mati!res premi!res et intrants

* Direction des p•ches maritimes et de lÕaquaculture
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En cas de dŽclassement Ç temporaire È dÕune zone ou de dŽcision dÕinterdiction de p•che (voir Coquilles
Saint-Jacques pour la DSP en 2005) prise par le PrŽfet, lÕinformation est consultable aupr•s du ComitŽ local
ou rŽgional des p•ches ou du ComitŽ rŽgional des p•ches et des Žlevages marins.

LÕadministration dŽpartementale (PrŽfecture et Affaires maritimes) peut •tre consultŽe pour conna”tre le statut du
classement sanitaire.

Si la p•che est rŽalisŽe en zone classŽe Ç B È, les coquillages bivalves doivent •tre mis en purificat ion dans un
Žtablissement agrŽŽ CE purificateur de coquillages avant dÕ•tre commercialisŽs vivants vers les consommateurs.

La p!che en zone class"e « D » est interdite.
La p!che en zone « C » n"cessite un reparcage en zo ne « A » ou un traitement thermique.

Selon les rŽsultats des surveillances REPHY, RNO et parfois REMI, le PrŽfet peut dŽcider la fermeture temporaire
ou permanente de la zone de production.

III.1.1.c - Contr•le de la temp€rature et cha•ne du froid

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004 pr•cise en Annexe III, Section VIII, Chapitre VII que « les produits de la
p€che frais,¼, doivent €tre maintenus • une temp•rature approchant celle de la glace fondante ; les

produits de la p€che conserv•s vivants doivent €tre maintenus • une temp•rature et dans des conditions qui
n'affectent pas leurs caract•ristiques en mati‚re de sƒret• alimentaire et de viabilit• ».

Pour Žviter la dŽgradation rapide des poissons, ceux-ci doivent •tre refroidis le plus rapidement poss ible
apr•s la capture ˆ la temp"rature de la glace fondante et conservŽs jusquÕau dŽbarquement ˆ cette
tempŽrature. Pour cela, il est prŽfŽrable dÕutiliser de la glace ou tout autre procŽdŽ dÕeffet Žquivalent (voir
paragraphe III.5 du Guide.)

Pour les petits bateaux ne disposant pas de fabrication de glace ˆ bord :
¥ lÕembarquement de glace est nŽcessaire avant le dŽpart pour la marŽe,
¥ la durŽe des marŽes sera adaptŽe pour permettre un dŽbarquement rapide des produits de la

p•che et leur stockage dans des conditions optimale s de conservation.

Pour les navires ne disposant pas de cale rŽfrigŽrŽe ou isotherme, les produits de la p•che glacŽs seront protŽgŽs
en caisses sous des b‰ches propres ou, avec des couvercles ou disposŽs sous pont couvert.

II.1.1.d - D€tection des parasites

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004 prŽcise en Annexe III, Section VIII, Chapitre V paragraphe D que les
p•cheurs « ¼doivent veiller • ce que les produits de la p€che aient •t• soumis • un contr!le visuel
destin• • d•tecter la pr•sence de parasites visibles avant de les mettre sur le march•. Ils ne doiventpas

mettre sur le march• pour la consommation humaine les produits de la p€che qui sont manifestement infest•s de
parasites. »

ThŽoriquement, les poissons visiblement parasitŽs devraient donc •tre ŽliminŽs d•s les opŽrations de t ri ˆ
bord des navires.
De fa•on pratique, pour permettre le contr™le des parasites et la rŽduction du niveau de contamination, il est
nŽcessaire dÕŽviscŽrer le poisson, et dÕŽliminer les parties les plus infestŽes (ŽviscŽration compl•te  et lavage
soignŽ de la cavitŽ viscŽrale et du pŽritoine).

De mani#re g"n"rale, il est tr#s fortement recomman d" d'"visc"rer les poissons pour mieux
pr"server leur fra$cheur (• l'exception des petits p oissons, tels que sardines et anchois) et d"tecter la
pr"sence de parasites.
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III.1.2 - Les app!ts

Quand un bateau transporte des app‰ts pour la p•che au casier, ligne ou palangre, ceux-ci ne doivent pas •tre
en contact avec les produits destinŽs ˆ la consommation humaine (notamment les produits de la p•che ap r•s
tri et lavage ˆ bord). 
Ils doivent •tre stockŽs dans des bacs spŽcifiques, Žventuellement glacŽs si nŽcessaire.

III.1.3 - Utilisation de l'eau de mer • bord 

« L'eau utilis•e pour la fabrication de la glace ou lors des op•rations de lavage des produits de la p€che
doit •tre, soit de l'eau potable, soit, le cas €ch€ant, de l'eau propre » (R•glement (CE) n¡ 853/2004,
Annexe III, Section VIII, Chapitre I, Paragraphe II.5 et II.6).

Les crit•res microbiologiques doivent •tre ceux de lÕeau potable (cf. Code SantŽ Publique). LÕeau doit •tre
exempte de contaminants chimiques.

Pour lÕeau de mer, ces crit•res ne sont pas dŽfinis par la rŽglementation. En pratique, les opŽrateurs  de la
fili•re (notamment les halles ˆ marŽe) utilisent gŽ nŽralement les m•mes crit•res que lÕeau potable.

LÕeau de mer doit •tre pompŽe ˆ lÕavant du navire et du c™tŽ opposŽ aux orifices dÕŽvacuation des toilettes et
des dŽchets, ainsi que des liquides rŽfrigŽrants du moteur et des gaz dÕŽchappement. Elle doit •tre pompŽe
lorsque le navire est en marche avant.

Le pompage d'eau de mer pour la fabrication de la g lace, le lavage et le rin"age du bateau ou
pour des utilisations en contact direct avec les pr oduits de la p#che est interdit • proximit$ des
ports de p#che, notamment • m#me les bassins de d$b arquement compte tenu du risque $lev$
de contamination chimique et microbiologique.

De m#me, il est recommand$ de ne pas pomper de l'eau lors de la marche arri%re du navire.

Source NFM

Eau potable
Glace

Bact$ries recherch$es Crit%res CE
E.Coli Absence dans 250 ml
EntŽrocoques Absence dans 250 ml
Pseudomonas aeruginosa Absence dans 250 ml
BactŽries AŽrobies revivifiables ˆ 22¡C ² 100 par ml
BactŽries AŽrobies revivifiables ˆ 37¡C ² 20 par ml
BactŽries sulfito-rŽductrices Absence dans 50 ml
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III.1.4 - Utilisation de la glace • bord

Il existe actuellement plusieurs types de glace :

¥ la glace Ç paillettes È:
la plus traditionnelle qui se
prŽsente sous forme dÕŽcailles
de 5 ˆ 10  cm2,

Source : GENEGLACE

¥ la glace liquide ou sorbet :
fabriquŽe ˆ partir dÕune solution saline ˆ base de chlorure de
sodium. GŽnŽralement de lÕeau de mer, elle est composŽe de
deux phases : lÕune solide constituŽe de paillettes de glace
dÕeau salŽe, baignant dans une seconde phase liquide dÕeau
salŽe rŽfrigŽrŽe.

Source : ZIEGRA

III.1.4.a - Qualit• de l'eau

L'eau destin!e • la fabrication de la glace doit "tre pomp!e dans des zones salubres.

La glace fabriquŽe avec une eau qui nÕest ni de lÕeau potable ni de lÕeau de mer propre peut contaminer les produits
de la p•che par des microbes contenus dans lÕeau ou des substances chimiques nocives (ex : hydrocarbures). 

Quand la glace est fabriquŽe ˆ bord, lÕeau utilisŽe pour sa fabrication doit •tre de lÕeau potable ou de lÕeau de
mer propre. LÕorifice dÕamenŽe de la pompe ˆ eau de mer doit •tre situŽ du c™tŽ opposŽ aux orifices dÕŽvacuation
des dŽchets, du syst•me de refroidissement des machines et des gaz dÕŽchappement. 

L'utilisation d'une eau contamin!e nuit • la qualit ! du poisson, diminue sa dur!e de conservation
et peut "tre dangereuse pour la sant! des consommat eurs.

III.1.4.b - Proc•d•s de fabrication de la glace et stockage adapt•

La glace peut •tre fabriquŽe ˆ bord du navire par d es installations embarquŽes ou fournie par un prest ataire.

Les installations de fabrication de la glace peuvent •tre une source de contamination si elles ne sont  pas
entretenues correctement et pŽriodiquement. Elles d oivent •tre incluses dans le plan de nettoyage / dŽsinfection
des Žquipements (cf. chapitre III.3 MatŽriel et Equipements).

Dans le cas de glace fabriquŽe par un prestataire et embarquŽe ˆ bord, la contamination peut aussi pro venir
des conditionnements utilisŽs ou des outils de livraison si ceux-ci ne sont pas correctement nettoyŽs et dŽsinfectŽs.

La glace doit •tre stockŽe dans des contenants ou des cales propres, protŽgŽe du soleil et des contaminations
extŽrieures. LÕutilisation de contenants spŽcifiques, identifiŽs Ç Glace È est prŽconisŽe pour Žviter toute autre
utilisation de ces contenants et ainsi limiter les risques de contamination croisŽe.

La Ç vieille glace È non utilisŽe lors de la marŽe prŽcŽdente est souvent contaminŽe et partiellement agglomŽrŽe en
bloc, risquant ainsi de blesser le poisson. Elle doit donc •tre ŽvacuŽe et remplacŽe par de la nouvelle glace.
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Ce renouvellement doit se faire apr•s nettoyage et rin•age de la cale ou des contenants prŽvus pour le
stockage de cette glace.

La pelle ˆ glace doit •tre
propre et rŽservŽe ˆ cet usage.

III.1.4.c - Les contr•les de la qualit€ de la glace 

¥ Un contr™le visuel permanent de la glace doit •tre rŽalisŽ par les per sonnes embarquŽes afin de dŽtecter
toute altŽration physique ou chimique de la glace fabriquŽe (couleur, consistance, agglomŽrat...).

¥ La qualitŽ sanitaire de la glace (crit•res microbiologiques) doit •tre v ŽrifiŽe par la rŽalisation dÕanalyses
bactŽriologiques par un laboratoire compŽtent. Le procŽdŽ de fabrication de la glace ˆ bord doit dans tous
les cas •tre validŽ au dŽmarrage  pour prouver la qualitŽ sanitaire de la glace :

¥ Lors des premi•res utilisations de la machine  ̂gla ce, des prŽl•vements par un laboratoire compŽtent d oivent
•tre rŽalisŽs pour vŽrifier que la glace est confor me dÕun point de vue microbiologique,

¥ En cours dÕexploitation, la frŽquence des analyses est adaptŽe ˆ la taille du navire, son activitŽ, son
Žquipement, au plan de nettoyage et ˆ lÕŽtat dÕentretien de la machine ˆ glace,

¥ Une analyse est recommandŽe apr•s chaque arr•t tech nique du navire,
¥ Si la glace est fournie par un prestataire, celui-c i doit •tre en mesure dÕapporter les preuves

documentŽes sur la qualitŽ sanitaire de la glace vendue (analyses laboratoires disponibles et
consultables ˆ la demande).

III.2. La main d'úuvre : un vecteur de contamination actif et passif

Le R•glement (CE) n¡ 852/2004, Annexe I, Partie A, Paragraphe II.4 prŽcise que les exploitants du
secteur alimentaire doivent « veiller • ce que le personnel manipulant les denr€es alimentaires soit en

bonne sant€ et b€n€ficie d'une formation relative aux risques en mati•re de sant€ ».

Les personnes qui manipulent les produits de la p•c he peuvent •tre une source de contamination importa nte,
soit du fait dÕun mauvais Žtat de santŽ, soit ˆ cause du non-respect dÕun minimum de r•gles dÕhygi•ne. 

Il faut assurer une surveillance de lÕhygi•ne du personnel, mais aussi le former aux bonnes pratiques 
dÕhygi•ne pour quÕil soit conscient des consŽquences sanitaires de ses comportements.

La formation du personnel embarquŽ au respect des bonnes pratiques dÕhygi•ne est nŽcessaire pour
garantir la sŽcuritŽ sanitaire des produits. Les pr euves de ces formations doivent •tre conservŽes avec les
documents du personnel.

Il est recommand! d'enregistrer les stages de formation « hygi"ne » de l'!quipage et du patron
(cf. chapitre V).

Source : NFM
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III.2.1 - Etat de sant! des personnes embarqu!es

LÕ•tre humain est une source permanente de microbes qui se multiplient et sont dispersŽs en abondance.

Un individu en bonne sant! est l'h"te de milliar ds de microbes. 
Ainsi, il constitue un vecteur potentiel de contami nation important.

Chaque fois que lÕon touche un objet ou une surface souillŽe, on se contamine. Cette contamination va se
transfŽrer sur tout autre objet ou produit que lÕon touchera par la suite : il sÕagit alors de  contamination Ç passive È
provoquŽe par les personnes qui ne respectent pas les bonnes pratiques dÕhygi•ne.

LÕhomme est contaminant par :
- la respiration (Žternuements, toux),
- les cheveux,
- les mains,
- les v•tements,
- les mouvementsÉ

· Un individu malade ou visibl ement inf ect!

Les voies respiratoires infectŽes ou les plaies sont sources de germes Ç dangereux È en tr•s grande quantitŽ. Tous
ces micro-organismes sont Žmis au cours de la toux, la parole, lÕŽternuement ou par le contact des mains.

En cas de blessure ou d'infection aux mains, un pan sement doit #tre appliqu! et le port de gants est o bligatoire.

LÕemployeur doit prendre toutes les mesures nŽcessaires pour Žcarter du travail les personnes 
susceptibles de contaminer les produits de la p•che  jusquÕˆ ce quÕil soit dŽmontrŽ que ces personnes sont
aptes ˆ travailler sans danger.

Il est recommand• de pr•voir une visite m•dicale an nuelle afin d'attester l' « aptitude • la manipulation
des denr€es alimentaires »pour chaque membre de l'•quipage qui travaillera le  produit. Ces attestations
d•livr•es par le m•decin sont ! enregistrer par le patron du navire ou de l'armement.
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· Un individu port eur sain

Les hommes sont presque tous porteurs sains de maladies sans apparition de sympt™mes.

La proportion des porteurs humains peut atteindre 6 0% des individus en bonne santŽ, avec une moyenne de
25-30% de la population positive ˆ lÕŽgard des souches productrices dÕentŽrotoxines (Ahmed, 1991). 

Par exemple, lÕhomme peut •tre un porteur sain de Staphylocoque dorŽ. Les principaux rŽservoirs (habitat de
cette bactŽrie) sont le nez, la gorge et la peau. Les produits de la mer peuvent •tre contaminŽs lors des
manipulations par une personne atteinte dÕune infection aux mains, dÕun rhume ou dÕun mal de gorge. La
maladie causŽe par Staphylocoque dorŽ est une intoxication, avec des sympt™mes pouvant appara”tre dans les
2 ˆ 4 heures qui suivent la consommation dÕaliments contaminŽs (nausŽes, vomissements). 

La contamination des produits peut !tre "vit"e par l'application des bonnes pratiques d'hygi#ne de
l'"quipage • bord.

III.2.2 - L'hygi#ne vestimentaire

Pour limiter toute contamination par les personnes manipulant les produits de la p•che, il faut impŽra tivement
porter une tenue propre. 

Le port des v!tements de travail est une protection  entre le personnel et le produit 
(bottes et tablier cir").

Mal lav", le v!tement de travail devient une source d e contamination du produit.

Les gants et tabliers doivent •tre impŽrativement n ettoyŽs et dŽsinfectŽs rŽguli•rement :
¥ par rin•age apr•s chaque pŽriode dÕaffalage du poisson ˆ bord,
¥ autant que de besoin au moment de lÕŽviscŽration (gants et tablier),
¥ par un nettoyage / dŽsinfection complet ˆ chaque dŽbarquement.

Les v•tements de travail doivent •tre rangŽs sŽparŽ ment des tenues portŽes ˆ lÕextŽrieur.

La tenue doit •tre correctement rangŽe ˆ la fin du travail (tabliers ou cirŽs suspendus, bottes et gants en
sŽchage hygiŽnique).

Le local de stockage des tenues doit •tre rŽguli•re ment nettoyŽ.

Gants, bottes et tabl iers
stock!s en s!chage dans un
endroit propre.

(source BV)
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Ne pas se servir des
zones ou salles de
travail comme lieu de
stockage des dŽchets
mŽnagers du bord -
Ç local poubelle È

L'hygi!ne : c'est aussi prot"ger les produits des contaminations humaines.

Source PFPA

III.2.3 - Comportement du personnel

Les personnes qui manipulent les produits de la p•c he ne doivent pas avoir un comportement 
susceptible de les contaminer. Il est interdit de m anger, fumer, cracher, uriner dans les zones de
manipulation des produits de la p•che.

III.2.4 - L'hygi!ne des mains

La main comporte de 1 ˆ 10 millions de bactŽries qui se dŽveloppent sur la peau.

La main, c'est le point n#1 sur lequel il faut agir avant tout pour pr"venir les contaminations.

Le lavage rŽgulier des mains est indispensable pour permettre une diminution
durable de la quantitŽ de microbes.

Le port des gants doit •tre prŽcŽdŽ dÕun lavage soigneux des mains. Ils doivent
eux-m•mes •tre nettoyŽs et dŽsinfectŽs aussi souven t que nŽcessaire.

Mieux vaut travailler avec des mains propres qu'avec des gants sales.
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Quand faut-il se laver les mains ?
¥ Juste avant le commencement des opŽrations de manipulations.
¥ Apr•s chaque pause.
¥ Apr•s le passage aux toilettes.
¥ En cas de souillures quelconques.
¥ Apr•s avoir ŽternuŽ, toussŽ.

Comment se laver efficacement les mains ?
1 Mouiller les mains.
2 Savonner Žnergiquement. 
3 Rincer abondamment sous lÕeau.

LÕutilisation de serviettes est ˆ proscrire car, insuffisamment lavŽes et toujours humides, elles deviennent un
lieu de prŽdilection pour la multiplication des mic robes. Il est recommandŽ dÕutiliser des serviettes ̂
usage unique.

Un simple passage des mains sous l'eau ne suffit pas.
Les serviettes, « torchons » et vieux linges sont d es sources importantes de
contamination.

III.3. Mat•riel et •quipement
III.3.1 - Mat!riaux de conditionnement

« Nettoyer et, au besoin, apr•s nettoyage, d€sinfecter de mani•re appropri€e les €quipements, les conte-
neurs, les caisses, les v€hicules et les navires ». (R•glement (CE) n¡ 852/2004, Annexe I, Chapitre II-4- b).
« Les r€cipients dans lesquels les produits de la p!che frais sont conserv€s sous glace doivent !tre r€sis-

tants " l'eau et permettre " l'eau de fusion de ne pas rester en contact avec les produits ». (R•glement (CE)
n¡ 853/2004, Annexe III, Section VIII, Chapitre VI).
Seuls les matŽriaux de conditionnement aptes au contact alimentaire peuvent •tre utilisŽs. (Arr•tŽ du
28 Janvier 1983 et DŽcision n¡92/631/CE).

La plupart des matŽriaux utilisŽs pour le condition nement des produits de la p•che sont gŽnŽralement en
plastique (bacs de bord, cuves, conteneurs, paniers) ou polyŽthyl•ne pour les sacs de coquillages. Les bacs
cassŽs ou ab”mŽs doivent •tre ŽvacuŽs rŽguli•rement. 

Il est recommandŽ de prŽ-refroidir les caisses en c ale rŽfrigŽrŽe ou par de la glace dans le fond avant de
conditionner le poisson.

Source : NFM
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Pour le conditionnement des seiches, des bacs dŽdiŽs doivent •tre utilisŽs (lÕencre de ces produits t‰chant
souvent de fa•on irrŽmŽdiable les bacs de bord).

Ils doivent !tre nettoy"s et d"sinfect"s aussi souv ent que n"cessaire et stock"s dans des endroits app ropri"s
• bord des bateaux de p!che pour ne pas !tre souill"s avant utilisation.

Pour certains types de produits, dont les poissons bleus (sardines, anchoisÉ) sur les c™tes atlantique et
mŽditerranŽenne, des caisses en bois sont utilisŽes.

Dans ce cas, les caisses en bois doivent •tre fabriquŽes avec du bois de peuplier. Ces caisses sont dans tous
les cas • usage unique.

Lors du stockage de matŽriel de conditionnement, celui-ci doit se faire dans un espace rŽservŽ, ŽloignŽ des
zones dÕŽvacuation des dŽchets ou de stockage des graisses ou carburants et protŽgŽ des intempŽries ou des
dŽjections des oiseaux marins.

Caisse « propre »
stock"e sur le pont souill"e
par des fientes d'oiseaux.

Il est recommandŽ de stocker les caisses sur caille botis pour Žviter leur contamination par les souill ures du
sol et lÕeau stagnante ˆ bord.

III.3.2 - Mat"riaux et "quipement du navire 

Selon le R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII, Chapitre I, « les surfaces avec lesquelles
les produits de la p•che entrent en contact doivent •tre faites d'un mat€riau appropri€ r€sistant • la
corrosion, lisse et facile • nettoyer. Leur rev•tement doit •tre solide et non toxique ».

Ainsi, les navires de p•che doivent •tre con•us pou r permettre une manipulation rapide et efficace du
poisson, un nettoyage et une dŽsinfection faciles et ils doivent •tre construits avec des matŽriaux te ls quÕils
ne puissent pas endommager ou contaminer le poisson.

Dans le secteur des produits de la p•che, les matŽr iaux communŽment utilisŽs sont lÕinox et lÕertal•ne 
(Ç teflon È). Ces matŽriaux ont la particularitŽ dÕ•tre rŽsistants ˆ la corrosion.

Source : BV
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III.3.3 - M!thode et plan de nettoyage / d!sinfecti on

OBJECTIF DU NETTOYAGE ET DE LA DESINFECTION :

Diminuer la pr!sence de microbes 
sur le mat!riel et les !quipements

III.3.3.a - Les principes

Les p•cheurs doivent :
· « nettoyer toute installation utilis•e et, au besoin, apr€s nettoyage, d•sinfecter l'installation de mani€re
appropri•e,

· nettoyer et, au besoin, apr€s nettoyage, d•sinfecter de mani€re appropri•e les •quipements, les conteneurs,
les caisses, les navires ».

(R•glement (CE) n¡ 852/2004 Annexe I, Partie A, Paragraphe II)

Le plan de nettoyage et de d!sinfection concerne :
¥ Le matŽriel de travail en contact direct avec les produits de la p•che : gants, tabliers, cirŽs, coute aux,

robinets, pelles, tables, tanks, convoyeurs, laveuses, calibreuses, ŽviscŽreusesÉ
¥ Les locaux : cales, viviers, sols, parois, panneaux de parcs ˆ poisson, rampes ˆ eauÉ

Une surface sale est une source de nourriture pour les bactŽries. Si les surfaces sont endommagŽes, elles
deviennent des supports privilŽgiŽs pour les bactŽries qui prolif•rent. Il est donc nŽcessaire dÕavoir des surfaces
lisses sur lesquelles lÕaction des produits dŽtergents et dŽsinfectants sera optimale. 

Pour les navires Ç anciens È (prŽsence de bois, acier rouillŽÉ), les mŽthodes de nettoyage et de dŽsinfection
doivent •tre adaptŽes ˆ la qualitŽ de ces matŽriaux . En effet, plus la surface des matŽriaux est ab”mŽe ou
rouillŽe, et plus le nettoyage de ces matŽriaux nŽcessite un travail important pour atteindre lÕefficacitŽ attendue.

Le nettoyage permet une propret! visuelle en !liminant les salet!s.
La d!sinfection permet une propret! microbiologique par l'!limination des bact!ries.

Source NFM



52

Partie III Lutte contre la contamination - Les bonn es pratiques • bord

III.3.3.b - Les •tapes d'un bon nettoyage / d•sinfe ction

· RACLAGE ET PR!LAVAGE

> JÕŽlimine tous les dŽchets de poissons (visc•res, sang, Žcailles) prŽsents sur le sol, le matŽriel et les
tables.

· NETTOYAGE avec d"tergent

> JÕapplique le produit sur toutes les surfaces.
> Je brosse le matŽriel souillŽ encrassŽ avec du

produit dŽtergent.

· RIN#AGE

> Je rince ˆ lÕeau propre pour Žliminer le produit
dŽtergent.

· D!SINFECTION

> JÕapplique le produit dŽsinfectant sur toutes les
surfaces (en respectant la CONCENTRATION, la
TEMPERATURE et le TEMPS DE CONTACT).

· RIN#AGE

> Je rince ˆ lÕeau propre pour Žliminer le produit dŽsinfectant.

Source : PFPA

Source : PFPA
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Entre deux remont!es de pois sons : 

¥ rincer correctement les outils et plan de travail a vant chaque utilisation,
¥ Žliminer les dŽchets et rincer ˆ lÕeau propre les convoyeurs et postes de travail.

Il est recommand! d'enregistrer les op!rations de n ettoyage et de d!sinfection sur un registre
pour apporter la preuve de leur r!alisation aux aut orit!s comp!tentes (DSV* ou Affaires
Maritimes) lors des contr"les des navires de p#che. 

III.3.3.c - Les caract•ristiques de produits de net toyage / d•sinfection

Ces derniers doivent •tre aptes au contact alimenta ire. Ils doivent avoir fait lÕobjet dÕune homologation par le
Minist•re de lÕagriculture et de la p•che.

Chaque produit a son « TACT »pour •tre compl•tement efficace. (TACT : TempŽrature de lÕeau / Action mŽcanique /
Concentration (dosage) du produit / Temps de contact).
Il faut changer rŽguli•rement les produits de netto yage et de dŽsinfection, car les microbes sÕhabituent.

LÕeau de javel utilisŽe seule nÕest pas efficace, car elle nÕa pas de pouvoir nettoyantÐdŽtergent. DÕautre part,
son utilisation doit •tre rŽalisŽe dans des conditi ons adaptŽes (notamment diluŽe en eau froide, car lÕeau
chaude la dŽsactive) puis correctement ŽliminŽe par rin•age ˆ lÕeau propre.
Les produits utilisŽs avec lÕeau de mer perdent parfois leur efficacitŽ. Il est donc nŽcessaire de rŽaliser des
tests dÕefficacitŽ (avec analyse bactŽriologique de surface) pour valider leur emploi.
Le rin•age des produits chimiques est moins bon avec lÕeau de mer quÕavec de lÕeau douce. 

* Direction des services vŽtŽrinaires
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Selon le R•glement (CE) n¡ 853/2004, (Annexe III, Section VIII), « les navires doivent •tre con€us et
construits de mani•re ‚ ƒviter toute contamination des produits par l'eau de cale, les eaux rƒsiduaires, les
fumƒes, le carburant, l'huile, la graisse ou d'autres substances nocives ».

III.4.1 - Alimentation en eau de mer

« Lorsque les bateaux disposent d'une arrivƒe d'eau destinƒe aux produits de la p•che, elle doit •tre
situƒe dans un endroit qui ƒvite toute contamination de l'eau. »(R•glement (CE) n¡ 853/2004, Annexe III
Section VIII.)

LÕeau utilisŽe pour les opŽrations de manipulation des produits de la p•che (lavage, ŽviscŽration) ou de nettoyage
des matŽriels doit •tre de l'eau de mer pr opre ou de l'eau potable, exempte de contaminants chimiques
(hydrocarbures, solvantsÉ) ou microbiologiques.

LÕeau de mer doit •tre pompŽe ˆ lÕavant du navire et du c™tŽ opposŽ aux orifices dÕŽvacuation des 
toilettes et des dŽchets, ainsi que des liquides rŽfrigŽrants du moteur et des gaz dÕŽchappement. Elle doit •tre
pompŽe lorsque le navire est en marche avant.

Le pompage d'eau de mer pour la fabrication de la g lace, le lavage et rin!age du bateau ou pour
des utilisations en contact direct avec les produits de la p"che es t int erdit • pr oximit# des ports
de p"che, not amment • m"me l es bassins de d#barquement compte tenu du risque #lev# de
contamination chimique et microbiologique.

De m"me, il est recommand# de ne pas pomper de l'eau lors de la marche arri$re du navire.

III.4.2 - Elimination des d#chets (d'#visc#ration et m#nagers)

« Entreposer et manipuler les dƒchets et les substances dangereuses de fa€on ‚ ƒviter toute
contamination »(R•glement (CE) n¡ 852/2004 Annexe I, Partie A, chapitre II-4-g.)

Tous les dŽchets doivent •tre ŽliminŽs de fa•on hygiŽnique et dans le respect de lÕenvironnement. Ils ne
doivent pas constituer une source de contamination directe ou indirecte pour les produits de la p•che et pour
lÕhomme.

III.4.2.a - Elimination de d•chets organiques (biod•gradables)

Les dŽchets dÕŽviscŽration ou de dŽcoupe des nageoires doivent •tre retirŽs aussi vite que possible de s zones
o• se trouvent les produits de la p•che, de fa•on ˆ  Žviter quÕils ne sÕaccumulent et ne soient ˆ lÕorigine de
contaminations croisŽes.

Ces dŽchets peuvent •tre rejetŽs en pleine mer au fur et ˆ mesure des opŽrations.

III.4.2.b - Elimination de d•chets m•nagers et non biod•gradables

Ces dŽchets doivent •tre dŽposŽs dans des conteneurs dotŽs dÕune fermeture pour Žviter les risques de
contamination croisŽe avec les produits de la p•che. En aucun cas, ils ne sont rejetŽs ˆ la mer.

III.4. Milieu (conception, •quipements et maintenance)
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Les conteneurs ou poubelles utilisŽs doivent •tre f aciles ˆ nettoyer et ˆ dŽsinfecter (conception,
matŽriau et qualitŽ des surfaces).

Il est recommandŽ dÕinclure les zones de stockage et dÕŽlimination des dŽchets dans le plan de nettoyage
dŽsinfection du navire.

Le local ou les conteneurs • d!chets doivent "tre net toy!s et d!sinfect!s • chaque mar!e.

III.4.3 - Lutte contre les « nuisibles »

Les animaux sont porteurs de bactŽries ou virus dangereux pour la santŽ humaine. Les Ç nuisibles È (insectes ou
rongeurs) peuvent ainsi propager, par contact ou par leur urine et  ou leurs fientes, des microbes sur  les lieux
de travail et de stockage des produits de la p•che (contact direct avec le produit ou indirect sur les  surfaces
de travail ou de conditionnement du poisson).

Il convient donc dÕŽviter la prolifŽration de rongeurs ou dÕinsectes ˆ bord par les mesures suivantes :
¥ Žlimination rŽguli•re des dŽchets du bord des zones de travail du poisson,
¥ stockage adŽquat des dŽchets,
¥ lavage du pont, de la zone de travail et de la cale pour ne pas attirer les nuisibles sur les zones sensibles,
¥ dŽratisation recommandŽe en Žtant attentif au lieu de pose des app‰ts empoisonnŽs sans 

risque de contaminer les produits de la p•che,
¥ stockage des conditionnements (caisses, coffres, conteneurs) destinŽs ˆ recevoir les produits de la

p•che ou la glace, en zone propre sans nuisibles.

Les produits de la p•che doivent •tre protŽgŽs des contaminations extŽrieures, notamment des fientes d es
oiseaux. Pour cela, lÕutilisation de b‰ches ou la mise en place de ponts couverts sont prŽconisŽs.

Source : PFPA

Source : NFMSource : NFM
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III.4.4 - Entretien ± maintenance 

La machine ˆ glace et les groupes froids doivent •t re entretenus de fa•on rŽguli•re ; des phases de dŽg ivrage
doivent •tre prŽvues pour Žviter la stagnation de glace usagŽe, mais aussi limiter la prise en masse des
groupes froids (givrage). 

Les installations doivent •tre con•ues pour Žviter la stagnation dÕeau dans les tuyaux qui peut •tre source de
prolifŽration bactŽrienne.

Les surfaces de travail et les Žquipements sont entretenus annuellement, les traces de corrosion sont traitŽes ˆ
temps pour Žviter la prolifŽration. Si des surfaces  de travail sont peintes, une peinture Ç apte au contact alimentaire È est
utilisŽe.

Les planches des parcs ˆ poisson sur le pont, si elles sont en bois, doivent •tre protŽgŽes avec un rev•tement
impermŽable non toxique (peinture Ç alimentaire È ou autre) pour que la surface en contact avec le poisson
soit lisse et facile ˆ nettoyer.

Les travaux d'entretien pendant les op!rations de p"che et travail du poisson • bord doivent
"tre r!alis!s sans risque de contaminer les produits. 
Les peintures fra#ches (apr$s arr"t technique) n!ce ssitent une forte a!ration des locaux de
travail et de stockage des produits de la mer, car il y a risque de contamination par les solvants
volatiles toxiques.

III.5. M•thodes (r•alisation des op•rations
de traitement des produits de la p!che)

Les bonnes pratiques d'hygi$ne applicables lors du travail des produits de la p"che • bord rel$vent du bon
sens de chacun.

Ces pratiques dÕhygi•ne permettent de garantir une meilleure qualitŽ des produits qui seront destinŽs aux
consommateurs que nous sommes tous.

III.5.1 - Principe de la marche en avant (principe d'hygi$ne g!n!rale)

Le principe de la marche en avant doit •tre appliqu Ž au cours des opŽrations de manipulations des 
produits de la p•che, soit par la dŽfinition de zones spŽcifiques ˆ chaque opŽration, soit par la sŽparation dans
le temps des opŽrations de prŽparation du poisson. 

Le principe de la Ç marche en avant È consiste notamment ˆ : 
¥ sŽparer les zones Ç propres È (ex : phases de conditionnement) des zones Ç sales È (exemple : ŽviscŽration

ou stockage des dŽchets),
¥ ne pas projeter de lÕeau souillŽe sur les produits, notamment lors du rin•age des plans de

travail et des convoyeurs sales ou de rin•age apr•s  ŽviscŽration, 
¥ Žvacuer rŽguli•rement les dŽchets dÕŽviscŽration,
¥ limiter les temps dÕattente des produits de la p•che dans les parcs ou sur les convoyeurs,
¥ Žviter les croisements entre les dŽchets, les app‰ts et les produits destinŽs ˆ la consommation humaine,
¥ utiliser des conditionnements propres, ou ˆ usage  unique,
¥ utiliser de la glace propre.
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Lors de la conception du navire ou de son rŽamŽnagement, les aires de travail sont de dimensions 
suffisantes avec un Žquipement adaptŽ pour permettre :

¥ une bonne ergonomie du travail en toute sŽcuritŽ pour lÕŽquipage,
¥ la rŽalisation des opŽrations de prŽparation en respectant la qualitŽ du poisson.

III.5.2 - Les bonnes pratiques de mise • bord : affalage / tri 

Dans tous les cas, « les produits de la p•che doivent •tre manipul€s et entrepos€s de fa•on ‚
€viter qu'ils ne soient meurtris » (R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII).

III.5.2.a - Cas g•n•ral du chalut ± affalage / tri 

Apr!s affalage du poisson • bord, la qualit" (fra#c heur) du poisson d"pend de la RAPIDITE du
traitement et de la mise en glace.

· Aff alage et tri du pois son 

Lors de lÕaffalage du poisson ˆ bord dans le parc, il faut limiter la hauteur de chute pour ne pas ble sser le poisson.

Le lieu o• est ouverte la poche du chalut doit •tre  propre et
dŽbarrassŽ dÕŽlŽments susceptibles de blesser le poisson.
Le parc ˆ poisson permet dÕŽviter que les produits ne se
rŽpandent partout, ne se contaminent et/ ou ne se blessent. 

Source : NFM

Parc cloisonnŽ ou godet inclinŽ
- rŽception du poisson

Concentration du poisson

Parc de sŽparation de lÕenrouleur

Parc ˆ panier de tri :
ˆ lÕextŽrieur du parc poisson non triŽ
Table dÕŽviscŽration

Dalot dÕŽvacuation ˆ la mer

Circuit dŽchets et visc•res

Trieur ˆ lÕextŽrieur du parc

Source : NB

L'"quipage ne doit pas marcher
ou "craser le poisson

en entrant dans le parc
Source : AMOPSource : NFM
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Apr•s lÕaffalage du poisson sur le pont, il faut rapidement :
¥ dŽclasser les poissons blessŽs,
¥ sŽparer les esp•ces ˆ chair fragile des autres pour  Žviter leur dŽgradation,
¥ pour le poisson bleu et les autres esp•ces : le Ç baillage È du produit (mŽlange eau de mer et glace)

est recommandŽ avec de lÕeau de mer propre avant le tri. Ceci est notamment indiquŽ pour la p•che
en eau Ç chaude È (lÕŽtŽ) car le poisson se dŽgrade plus rapidement.

¥ Pour les chalutiers ( >30m) ŽquipŽs de godet de rŽception (Ç gatte* È), la poche du chalut doit •tre
ouverte au sol ˆ lÕentrŽe du godet, puis le chalut est progressivement relevŽ pour vider la poche sans
chute brutale du produit.

Source : BV

Source : SCAPECHE

Source : SCAPECHE

*Voir glossaire (annexe I)
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III.5.2.b - Cas du ligneur ou palangrier ± remont•e € bord 

· Pour les gros poissons , le gaffage est fait avec un crochet
propre et inoxydable en piquant derri•re la t•te po ur ne pas
ab”mer les parties consommables.

· Pour les autres poissons, lÕemploi dÕune Žpuisette est
recommandŽ pour ne pas blesser le peau du poisson (qualitŽ
commerciale).

· D!crochage d!licat du poisson au fur et ˆ mesure de lÕarrivŽe de la
ligne sur le pont.

¥ Tri d•s le dŽcrochage du poisson, utiliser des paniers ou caisses
propres situŽs ˆ proximitŽ des matelots.

III.5.2.c - Cas de la p!che € la senne (bolinche)

· Pour la p"che • la senne (bolinche) des petits poissons
pŽlagiques, lÕemploi de la salabarde est nŽcessaire.

· Salabardage : Žtape permettant de prŽlever
directement le poisson dans la senne ou
bolinche sans lÕab”mer.

¥ PrivilŽgier des Ç petits coups È de salabarde
pour Žviter dÕŽcraser le poisson.

Source :
Poissons Bleus de Bretagne

Source : BV

Source : Apromer

Source : Apromer

Source : BV
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III.5.2.d - Cas du poisson remont• vivant € bord ± abattage

Pour les techniques de p•che qui permettent de remo nter le poisson vivant ˆ bord, il faut !viter que ce poisson
ne meure lentement par asphyxie. 

Aussi, des techniques permettent de tuer rapidement  le poisson et de mieux prŽserver sa qualitŽ :
¥ SaignŽe avec un couteau propre et bien tranchant (bar, turbotÉ) :

Cas du bar : Cas du turbot :
section de lÕart•re branchiale section de lÕart•re caudale

¥ Coup de masse sur la t•te (requin, congre, É)
¥ Mise en bac dÕeau glacŽe et mort par choc thermique (technique du Ç baillage È) avant de procŽder au tri.

Exemple sur la photo pour les sardines
avec un filet positionnŽ dans la cuve de
refroidissement afin de permettre le
dŽbarquement sans ab”mer les poissons.

III.5.3 - Evisc!ration, lavage et !gouttage

III.5.3.a - Evisc•ration

L'!visc!ration est fortement recommand!e pour tous les poissons* afin de ralentir leur alt!ration et p ermettre le
contr"le visuel des parasites.
* sauf petits poissons comme sardine ou anchois

Il est recommandŽ dÕŽviscŽrer compl•tement les poissons sans
laisser de trace de visc•res jusquÕˆ lÕanus avec du matŽriel
adaptŽ et propre. Une ŽviscŽration rapide apr•s lÕaffalage est
conseillŽe pour ralentir la dŽgradation du poisson ;  un rin•age
rŽgulier ˆ lÕeau potable ou ˆ lÕeau de mer propre des plans de
travail doit •tre rŽalisŽ pour Žviter lÕaccumulation des dŽchets et
la contamination des produits de la p•che.

Il faut !liminer les zones visiblement parasit!es
(si d!tection visuelle possible).

Source : NFMSource : NFM

Source : BV

Source : NFM

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII, Chapitre V, Paragraphe D prŽcise que : « les exploitants du
secteur alimentaire doivent veiller • ce que les produits de la p€che aient •t• soumis • un contr l e!visueldestin• •
d•tecter la!pr"sence!de!parasitesvisibles avant de les mettre sur le march•. Ils ne doivent pas mettre sur le march•
pour la consommation humaine les produits de la p€che qui sont manifestement infest•s de parasites ».
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III.5.3.b - Lavage

Laver les poissons avec de lÕeau de mer propre ou de lÕeau potable permet dÕŽliminer les restes de visc•res
et traces de sang, ainsi quÕune majoritŽ des bactŽries (80 ˆ 90%) prŽsentes dans la cavitŽ  abdominale et la
peau. La mŽthode et la durŽe de lavage seront adaptŽes ˆ la fragilitŽ des esp•ces.

III.5.3.c - Egouttage

Une fois correctement lavŽs, les poissons sont mis ˆ Žgoutter ventre en bas avant dÕ•tre conditionnŽs.
LÕŽgouttage est une Žtape primordiale pour Žliminer lÕeau rŽsiduelle dans la cavitŽ abdominale (favorisant le
dŽveloppement bactŽrien), mais aussi pour Žviter la dŽcoloration du poisson et sa dŽgradation par 
cristallisation du film dÕeau lors du gla•age.

Source : NB

Pour les navires ŽquipŽs de laveuses,
il est important de bien rŽgler les
jets dÕeau pour laver efficacement
la cavitŽ abdominale des poissons.
La vitesse du tapis convoyeur (trŽmie)
et le lavage sont adaptŽs ˆ lamor-
phologie du poisson lavŽ. La laveuse
doit •tre tr•s rigoureusement nettoyŽe
apr•s le travail.

Source : PFPASource : PFPA

Source : NFM

Le pompage d'eau de mer pour le lavage des produits de la p!che es t int erdit • pr oximit" des
ports de p!che, not amment • m!me l es bassins de d"bar quement compte tenu du risque "lev"
de contamination chimique et microbiologique.
De m!me, il est recommand" de ne pas pomper de l'eau lors de la marche arri#re du navire.
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III.5.3.d - Cas des langoustines glac•es et bisulfitage € bord

Apr•s le tri, il est recommandŽ de laver abondammen t les langoustines dans des bacs ou des paniers de bord
propres pour Žliminer le sable et la vase.

Le traitement au bisulfite pour !viter le noircisse ment
(m!lanose) doit "tre effectu! avec pr!caution car i l s'agit d'un
produit tr #s corr osif (pour le mat!riel) et f ort ement irrit ant
pour l 'homme .

Le stockage du bisulfite sous forme de poudre en sac est fait dans un endroit sec et sans risque de
contaminer les produits de la p•che ou le matŽriel q ui entre ˆ leur contact.

La prŽparation du bain de bisulfite doit •tre faite  par du personnel formŽ et ŽquipŽ de matŽriel de 
protection (gants, masque, lunettes et tablier). Il  est recommandŽ dÕutiliser une dose adaptŽe au volume du
bac de traitement afin dÕŽviter le surdosage ou le sous-dosage. MŽthode (source BIM*) : 1 kg de mŽta-bisulfite en
poudre est suffisant pour un bain de 40 litres dÕeau et permet dÕobtenir une solution ˆ 2,5%. La durŽe dÕimmersion
des langoustines est de 3 minutes environ. Le bain doit •tre renouvelŽ ˆ chaque fois.

La concentration doit •tre ajustŽe ˆ la quantitŽ tr aitŽe avec du matŽriel adaptŽ. LÕeau utilisŽe doit •tre soit de
lÕeau potable, soit de lÕeau de mer propre.

Selon la Directive 2006/52CE du 5 juillet 2006, la teneur maximum autorisŽe en bisulfite est
de 150 ppm (parties comestibles).

Des produits de traitement alternatifs aux bisulfit es sont ˆ lÕŽtude pour pallier aux inconvŽnients de 
lÕemploi des bisulfites (sŽcuritŽ de lÕŽquipage qui les manipule, corrosion du matŽriel et rejet pollu ant
dans lÕenvironnement).

III.5.3.e - Cas des crustac•s vivants

Lors de la remontŽe des casiers, les crustacŽs morts sont systŽmatiquement ŽliminŽs ainsi que les animaux
nŽcrosŽs.
Les crustacŽs doivent •tre manipulŽs avec soin pour Žviter les chocs physiques et thermiques et 
les blessures.

Toute mauvaise manipulation des crustac!s vivants r !duit leur dur!e de vie en vivier, puis dans la fil i#re de
commercialisation jusqu'au consommateur.

Afin dÕŽviter que les animaux se mutilent entre eux, il faut neutraliser les pinces :

¥ tourteaux : les tendons sont sectionnŽs avec un couteau
propre,

¥ homards : un Žlastique neuf est apposŽ aux pinces,

Source : NB

* Bureau Irlandais de la mer : http://www .bim.ie

Source : NB
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¥ langoustines : un tri rapide en caisse suivi dÕun lavage puis dÕune mise sous rampe dÕaspersion dÕeau de mer
en attente avant la mise en cale (maintien dÕun milieu humide).

III.5.3.f - Cas des coquillages vivants

PrŽambule : dans le cadre de la nouvelle rŽglementation communautaire, soit le bateau vend ses coquillages
en direct et dans ce cas il est soumis ˆ agrŽment ; soit il vend ses produits ˆ un centre agrŽŽ (centre  dÕexp dition)
ou une halle ˆ marŽe agrŽŽe comme telle et il nÕest pas soumis ˆ agrŽment. Seul le cas des bateaux non soumis
ˆ agrŽment est traitŽ dans ce prŽsent guide.

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004, Annexe III, Section VII, Chapitre II stipule que « les producteurs ne
peuvent r•colter des mollusques bivalves vivants que dans les zones de production dont la situation et les
limites sont fix•es et que l'autorit• comp•tente a class• en classe A, B, ou C ».

Il est en effet indispensable que chaque bateau de p•che se renseigne sur lÕŽtat sanitaire des zones de p•che.
En cas de fermeture de zones, la rŽcolte de coquillages vivants est interdite (cf. classement des zones de
rŽcolte Partie II et III-1 du prŽsent guide). 

« Les techniques de r•colte et les manipulations ult•rieures ne doivent pas entra!ner de
contamination suppl•mentaire ni de dommages excessifs aux coquilles¼ » 
(R•glement CE n¡ 853/2004, Annexe III, Section VII, Chapitre II).

· L'affalage 

LÕaffalage des coquillages ˆ bord doit •tre rŽalisŽ le plus pr•s possible
du sol.
Il est recommandŽ de mettre un tapis de caoutchouc pour amortir les
chocs sur le pont.

· Le tri 

SÕil est effectuŽ ˆ bord, il doit •tre rŽalisŽ dans de bonnes conditions dÕhygi•ne. 

Lors des opŽrations de tri, les chocs doivent •tre limitŽs pour diminuer la mortalitŽ ou
Žviter de casser les coquilles. Les coquillages cassŽs ou morts doivent •tre ŽliminŽs.
La caisse ou le bac de tri est ˆ proximitŽ du trieur .

Source : NB

Source : NFM

Source : NB
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· Le lavage

Pour Žliminer les sŽdiments et le sable inter-valva ire, les coquillages
doivent •tre lavŽs et rincŽs abondamment ˆ lÕeau de mer propre.

La tempŽrature de lÕeau de mer a un impact sur la durŽe de survie des
coquillages. Par temps chaud, la rŽduction du temps des marŽes est
donc prŽconisŽe.

III.5.4 - Bonnes pratiques du conditionnement • bord

« D•s que possible apr•s leur mise € bord, les produits de la p•che doivent •tre plac‚s € l'abri de toute
contamination et prot‚g‚s contre les effets du soleil ou de toute autre source de chaleur ».
(R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII, Chapitre I, Partie II).

III.5.4.a - Conditionnement des poissons et c•phalo podes en caisses de bord ou containeurs

¥ Les conditionnements utilisŽs doivent •tre propre s et permettre un Žcoulement efficace de lÕeau de fusion
de la glace afin quÕelle ne reste pas en contact avec les produits.

Le plastique ou le polystyr•ne de la caisse doit •t re le plus froid possible avant dÕy mettre le poisson afin de
permettre une diminution rapide de la tempŽrature d u poisson apr•s le gla•age.
Il est donc recommandŽ de stocker les caisses propres avant usage, dans un endroit frais ˆ lÕabri du soleil et
si possible, en cale rŽfrigŽrŽe.
Il est recommandŽ de glacer le fond de la caisse avant de mettre du poisson, puis de glacer au-dessus afin de
constituer une couche protectrice totale.

Ne pas trop charger les caisses (en glace ou en
poisson) pour ne pas !craser le poisson lors du
gerbage ou de la manutention de ces caisses.

LÕemploi de caisses en polystyr•ne, bois ou carton ne peut •tre
envisagŽ quÕen usage unique.

Source : NFM

D!grappeur, laveur de moule
(Source NFM)

Source : SCAPECHE
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· Pour l es poissons non ! visc!r !s : arrimer les poissons
ventre en haut pour que le ventre soit au contact de la
glace. Si la glace est mise au fond de la caisse, les poissons
peuvent alors •tre mis ventre en bas au contact de la
glace du fond.

· Pour l es poissons ! visc!r !s : les arrimer ventre en bas
pour Žviter la stagnation dÕeau de fusion de la glace dans
la cavitŽ abdominale.

· Pour cert ains poissons fr agiles (merlan, r ouget, bar,
lieu jaune¼) : un film plastique est dŽposŽ sur le poisson
avant le gla•age. Cette pratique permet de limiter la
dŽcoloration de la peau des produits de la p•che.

· Pour les poissons plats (sole, plie, limande, car dine¼) : le
rangement se fait face sombre au fond de la caisse, puis
face claire contre face claire.

· Le turbot et la barbue sont conditionnŽs sur le dos.

III.5.4.b - Conditionnement des coquillages (bulots , coquilles Saint-Jacques, praires,
amandes, moules¼)

Les produits doivent •tre protŽgŽs du soleil, des i ntempŽries et du
froid, conditionnŽs dans des contenants adaptŽs et propres.

Pour assurer une meilleure survie des coquillages e t limiter les pertes dÕeau
intervalvaire, les coquillages doivent •tre correct ement rangŽs (cas des
coquilles Saint-Jacques) et bien serrŽs dans leur conditionnement.

Pour Žviter un Žchauffement trop important, il est recommandŽ dÕutiliser
une b‰che et dÕarroser les coquillages rŽguli•rement avec de lÕeau de
mer propre. La marŽe doit •tre courte pour limiter le temps dÕattente
des coquillages sur les ponts. Si le navire est ŽquipŽ dÕune cale rŽfrigŽrŽe,
les coquillages peuvent •tre stockŽs entre +5 et +8¡C jusquÕau retour au port.

Source : NFM

Source : NFM

Source : NFM

Source : NFM

Source : CRPMEM NH
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III.5.4. c - Conditionnement ± stockage des crustac•s

Il est rŽalisŽ dans des bacs de bord ou dans des viviers avec de
lÕeau de mer propre ˆ lÕabri des contaminations extŽrieures et
des rayons du soleil.

Le remplissage se fait avec de lÕeau de mer propre dans les
viviers prŽalablement nettoyŽs.

Les crustacŽs doivent •tre manipulŽs avec prŽcaution pour
limiter la mortalitŽ et les blessures.

Les conditions de tempŽrature doivent •tre adaptŽes  pour
maintenir au mieux leur survie.

III.5.5 - Bonnes pratiques du gla!age • bord

Le R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII, Chapitre I impose que « les bateaux con•us et €quip€s pour
assurer la conservation des produits de la p•che pendant plus de vingt-quatre heures doivent •tre €quip€s de cales,
de citernes ou conteneurs pour l'entreposage de produits de la p•che ‚ la temp€rature de la glace fondante ».

Cette Žtape est indispensable pour augmenter la durŽe de vie des produits de la p•che de mani•re significative.
Elle doit avoir lieu le plus rapidement possible ap r•s la capture des produits de la p•che. 

C'est la glace fondante qui refroidit le plus effica cement le poisson.

Epaisseur de la couche de poisson Temps n€cessaire pour ramener les poissons
(en cm) du centre de 10!C ‚ 1,5!C (en heures)

7,5 2

10 4

12,5 6,5

15 9

25 24

60 120

Temps n"cessaire pour r"frig"rer le poisson plac" au centre de couches d'"paisseurs diff"rentes
dans des caisses dont le fond et le dessus sont garni s de glace.

(source : Sainclivier ÐENSAR Ð 1983 Ždition sciences agronomiques Rennes)

Source : NFM

Source : NFM
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Les produits qui restent trop longtemps sur le pont  voient leur charge bactŽrienne augmenter, entra”nant une
diminution de la durŽe de vie des produits et donc une valeur ˆ la vente rŽduite.

Apr!s affalage • bord des produits de la p"che, la qualit# du poisson d#pend de la RAPIDITEde la mise en glace.

En cas dÕattente prolongŽe, il est recommandŽ de plonger le poisson dans un mŽlange dÕeau de mer et de
glace (Ç baillage È) notamment par temps chaud.

III.5.5.a - Gla•age et stockage en caisses

Glacer suffisamment en sÕadaptant ˆ la saison et ˆ la quantitŽ de poisson :
¥ autour de 30% du volume pour une cale isotherme,
¥ avec une couche de glace de 2 ˆ 3 cm dÕŽpaisseur en cale rŽfrigŽrŽe.

Il est recommandŽ de glacer le fond de la caisse avant de mettre du poisson, puis de glacer au dessus afin de
constituer une couche protectrice totale.

Tous les poissons doivent •tre recouverts dÕune couche homog•ne de glace avec Žventuellement un film plastique
entre la glace et le poisson pour Žviter une dŽcoloration de sa peau. La caisse ne doit pas •tre trop chargŽe
(poisson + glace) en ne dŽpassant pas le niveau supŽrieur de la caisse afin dÕŽviter que le poisson ne soit
ŽcrasŽ lors du gerbage. 
Les caisses glacŽes sont descendues au fur et ˆ mesure sans dŽlai, dans des cales propres.

III.5.5.b - Gla•age et stockage en vrac

Pour une meilleure conservation des produits de la p•che :
¥ utiliser de la glace fra”chement fabriquŽe qui se rŽpartit

uniformŽment et permet une meilleure conservation d u poisson,
¥ recouvrir le fond de la cale dÕune couche de glace suffisante

pour Žviter lÕŽchauffement et lÕaltŽration de la couche
infŽrieure de poissons,

¥ constituer des couches de poissons pas trop Žpaisses pour
Žviter lÕŽcrasement des produits de la p•che en utilisant des
planchers intermŽdiaires dÕune hauteur de 50 cm environ.

MERLAN

Temps de sŽjour sur le pont avant gla• age
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Chez le poisson rest•
9 h sur le pont,
le nombre de bact•ries est
50 fois plus important que
chez celui rest• 1 h.

1 heure
5 heures
9 heures

Source : NB
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en cours

Mauvais
gla!age

Source : NFM

Plancher interm•diaire
hauteur maxi de 50 cm

Source : NB
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Sur le graphe ci-dessous, on peut constater quÕun poisson stockŽ sous une couche trop Žpaisse est de moins
bonne qualitŽ bactŽriologique que celui stockŽ sur le haut du compartiment.

Pour les bateaux non ŽquipŽs de cale, les produits de la p•che doivent •tre protŽgŽs des rayons direct s du soleil
par une b‰che ou dans unezone couverte et d!barqu!s le plus rapidement possi ble apr"s leur capture. 

III.5.5.c - R•frig•ration et stockage en « cuve » (m•lange eau de mer + glace).

Selon le R•glement (CE) n¡ 853/2004 Annexe III, Section VIII, Chapitre I « dans les bateaux •quip•s pour
la r•frig•ration des produits de la p€che dans de l'eau de mer propre refroidie, les citernes doivent €tre
dot•es d'un syst•me y assurant une temp•rature homog•ne. Ce dispositif doit permettre d'atteindre un

taux de r•frig•ration tel que la temp•rature du m•l ange de poissons et d'eau de mer propre ne d•passe pas 3‚C
six heures apr•s le chargement ni 0‚C apr•s seize heures ainsi que permettre la surveillance et, s'il y a lieu, l'en-
registrement de la temp•rature ».

Pour une ma”trise satisfaisante de la cha”ne du froid :
¥ mŽlanger lÕeau de mer propre pompŽe au large et la glace pour obtenir un mŽlange homog•ne ˆ 0¡C pend ant

le temps de route,
¥ veiller ˆ conserver constamment de la glace dans le mŽlange pour maintenir la tempŽrature 

proche de 0¡C,
¥ ne pas trop charger les cuves pour limiter les Žcrasements et la montŽe de tempŽrature,
¥ maintenir les cuves fermŽes pour Žviter les contaminations extŽrieures et une remontŽe de la 

tempŽrature sous lÕaction du soleil.

Apr•s remplissage de la cuve ou du conteneur, ajouter 2 ˆ 3 pelles de glace sur les poissons.

· Pour les poissons fragiles comme la sardine ou l'anchois
Un filet est disposŽ au fond de la cuve avant remplissage du poisson pour faciliter le salabardage au dŽbarquement.
De plus, le filet retient les Žcailles ce qui simpl ifie le nettoyage de la cuve apr•s dŽbarquement.

Le rapport quantitŽ poisson / eau glacŽe recommandŽ en cuve
de 3m3 est :

¥ si cuve rŽfrigŽrŽe : 2 tonnes de sardines avec 400 kg de
glace + eau de mer mŽlangŽe.
¥ si cuve non rŽfrigŽrŽe : 2 tonnes de sardines pour 800 kg
de glace.

Chaque cuve est munie dÕun couvercle pour maintenir une
tempŽrature la plus basse possible jusquÕau dŽbarquement.
Des dispositifs de mesure de la tempŽrature de chaque cuve
sont recommandŽs.

MERLU
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Il ya 10 fois plus de bact•ries sur le poisson
stock• sous le compartiment
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Source : BV



69

Partie III Lutte contre la contamination - Les bonn es pratiques • bord

III.5.6 - Bonnes pratiques de la mise • quai

¥ Lors de la mise ˆ quai, le poisson doit •tre dŽch argŽ avec prŽcaution et dans les meilleurs dŽlais pour Žviter les
ruptures de la cha”ne du froid entre la sortie de cale et la halle ˆ marŽe. 

¥ Les produits de la p•che doivent •tre sortis au f ur et ˆ mesure des cales des navires ou des zones protŽgŽes
pour Žviter un sŽjour prolongŽ au soleil ou sous les intempŽries, ainsi que les fientes des oiseaux.

La zone de dŽbarquement ne doit pas prŽsenter de risque de contamination pour les produits de la p•che .
Tous les points de dŽbarquement sont soumis ˆ la mise en Ïuvre de bonnes pratiques dÕhygi•ne.

Voir Guide p•dagogique Halles € Mar•e (UPACCIM* / ADRHMF** - 2005) 

¥ Pour le dŽbarquement Ç en base avancŽe È ˆ lÕŽtranger (poisson rŽacheminŽ en France par camion), il est
nŽcessaire de reglacer les caisses ou conteneurs avant le dŽpart en camion.

· Pour les produits de la p!che en cuve d'eau de mer r"frig"r"e
Le dŽbarquement est effectuŽ rapidement dans des contenants isothermes ou des caisses de bord et glacŽ
h‰tivement pour Žviter une remontŽe de la tempŽrature.

Petits p"lagiques (sardines, anchois) : il est recommandŽ
de dŽbarquer le poisson ˆ la salabarde. Les poissons
sont mis dans un conteneur propre en eau glacŽe ˆ
quai ou en caisse criŽe propre. La vidange doit !tre
soigneuse car le poisson est tr•s fragile (si chute de
trop haut = risque de meurtrissure).

Le conteneur ainsi rempli de poisson ˆ quai est gla cŽ
au dessus.

A chaque retour au port :
Les cales, cuves ou viviers doivent •tre vidŽs apr•s chaque marŽe et rincŽs avec de lÕeau propre (eau de mer
traitŽe ou eau potable) disponible ˆ quai, en halles ˆ marŽe.

Le pompage de l'eau de mer dans les bassins de mise • quai est interdit du fait de la
pollution chimique et bact"riol ogique "vidente dans ces zones.

DŽbarquement caisses de bord
source : SCAPECHE

Mise en halle ˆ marŽe
rŽfrigŽrŽe rapidement
source : SCAPECHE

DŽbarquement conteneurs
source : SCAPECHE

* Union des Ports Autonomes et des Chambres de Commerce et dÕIndustrie Maritimes
** Association des Directeurs et Responsables des Halles ˆ MarŽe de France

Source : NB
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IV. La tra•abilit€ des produits de la p•che

La r€glementation communautaire fixe, en fonction d es objectifs propres ! diff€rents textes (hygi"ne,
€tiquetage et contr#le de la PCP), les €l€ments de tra•abilit€ qui doivent •tre renseign€s par les pro ducteurs
et mis ! disposition des services d'inspection.

IV.1. Pour l'application du « PAQUET HYGIENE »
Le R•glement (CE) n¡ 178/2002 dŽfinit la tra•abilit Ž comme Žtant « la capacit• de retracer, € travers
toutes les •tapes de la production, de la transformation et de la distribution, le cheminement d'une 
denr•e alimentaire, d'un aliment pour animaux, d'un animal producteur de denr•es alimentaires ou d'une

substance destin•e € •tre incorpor•e dans une denr•e alimentaire ou un aliment pour animaux »(R•glement
(CE) n¡ 178/2002, Chapitre I, Article 3).

Chaque opŽrateur doit Žtablir la tra•abilitŽ amont (identification des fournisseurs) et aval (identification des
clients) des produits quÕil met sur le marchŽ, conformŽment ̂  lÕarticle 18 du R•glement (CE) n¡ 178/2002. 

Cela signifie pour un producteur quÕil doit enregistrer :
¥ lÕorigine des produits issus de la p•che (tra•abilitŽ amont),
¥ les acheteurs de ces produits (tra•abilitŽ aval).

Le R•glement (CE) n¡ 178/2002 nÕimpose aucune obligation de moyens, mais exige une obligation de rŽsultats ;
la nature des documents permettant de retrouver les  destinataires des produits vendus n'est pas pr€cis €e
et est laiss€e au choix du producteur. Les factures (t ra•abilit€ aval) ou les log-books (tra•abilit€ amon t) doivent
•tre conserv€s par les navires. Ils sont consid€r€s comme des documents probants en la mati"re .

La tra•abilitŽ constitue un outil de gestion du ris que. Elle permet notamment :
¥ de retrouver lÕorigine des produits,
¥ le rappel Žventuel de produits congelŽs ou transformŽs impropres ˆ la consommation d•s que les

produits dŽfectueux (dangereux) sont identifiŽs, 
¥ de limiter les volumes rappelŽs ou dŽtruits lorsq ue la tra•abilitŽ (la dŽfinition de lot) est 

suffisamment prŽcise,
¥ le suivi apr•s commercialisation des aspects liŽs  ˆ la sŽcuritŽ des aliments (par exemple, 

la tempŽrature dÕentreposage au cours de la cha”ne de commercialisation).

La tra•abilitŽ assure des pratiques loyales dans le  commerce des denrŽes alimentaires, mais nÕa pas 
dÕinfluence directe sur la qualitŽ sanitaire ou organoleptique du poisson et des produits de la p•che. Elle est
un moyen de protŽger la santŽ des consommateurs, mais ne peut ˆ elle seule la garantir : elle doit •tr e appliquŽe
dans le cadre dÕun syst•me plus large de contr™le alimentaire, tel que celui des bonnes pratiques dÕhygi•ne.

Par consŽquent, un syst•me complet de tra•abilitŽ d es denrŽes alimentaires permet de procŽder ˆ des re traits
ciblŽs et prŽcis ou dÕinformer les consommateurs ou les services de lÕEtat. Il est ainsi possible dÕŽviter dÕinutiles
perturbations plus importantes en cas de probl•mes de sŽcuritŽ des denrŽes alimentaires (cf. considŽrant 28
du R•glement (CE) n¡ 178/2002).

En conclusion, dÕapr•s le Paquet Hygi•ne, la tra•abilitŽ des aliments est dŽfinie comme lÕoutil majeur pour
rassembler lÕensemble des preuves de la qualitŽ sanitaire des produits et consolider la confiance entr e les
acteurs de la fili•re.
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Le R•glement (CE) n¡ 2065/2001 demande de garantir la tra•abilitŽ des produits de  la p•che maritime  en
transmettant ˆ lÕacheteur les informations suivantes  :
¥ Le mode de production (ex : p•chŽ en Atlantique Nord Est),
¥ La provenance (zone de p•che FAO),
¥ La dŽnomination commerciale officielle (nom fran• ais) et scientifique (nom latin).

Ces informations doivent appara”tre sur les documents dÕaccompagnement des lots de produits vendus.

Ces documents doivent •tre conservŽs par les navires pour retrouver le cas ŽchŽant les destinataires des produits
vendus. La nature de ces documents nÕest pas prŽcisŽe et est laissŽe au choix du producteur (Žtiquettes, factures É).

Par ailleurs, dÕautres obligations dŽclaratives constituent des outils de tra•abilitŽ des produits de la p•che. Il
sÕagit notamment de la d€claration de d€barquement prŽvue par le R•glement (CE) n¡ 2847/93, modifiŽ, instituant un
rŽgime de contr™le applicable ˆ la politique commune de la p•che. Cette dŽclaration rŽcapitule les volumes
dŽbarquŽs et les zones de capture par esp•ce et permet aux halles ˆ marŽe ou aux acheteurs (ventes directes) de
remplir la note de vente. Ce document sÕint•gre au syst•me de tra•abilitŽ Ç produits È dans la mesure o• il
constitue un moyen de consignation et de transmission de lÕinformation tout au long de la fili•re.

Le respect des obligations du R•glement (CE) n¡ 2065/2001 relatives ˆ lÕŽtiquetage des produits de la p•che
ainsi que des obligations du R•glement (CE) n¡ 2847/93 relatives ˆ la dŽclaration de dŽbarquement perm et ˆ
lÕopŽrateur de se conformer aux exigences de lÕarticle 18 du R•glement (CE) n¡ 178/2002 relatives ˆ lÕenregistrement
des informations amont/aval pour la tra•abilitŽ des  produits.

IV.3. M•thodes d'identification des lots - document s
· Diagramme g€n€ral de tra•abilit€ :

DÕautres syst•mes optionnels peuvent complŽter cette matrice gŽnŽrale sur la tra•abilitŽ des produits comme
les syst•mes dÕŽtiquettes de caisse (nom du bateau, esp•ce, calibre, zone de capture) mis en place par la CME
ou les pinÕs sur le poisson dŽveloppŽs par APROMER.

IV.2. Pour l'•tiquetage des produits de la p!che et  le contr"le de la PCP 

ETAPE INFORMATION OU DOCUMENT
DONT IL FAUT DISPOSER 

(NB : certains •l•ments sont optionnels)
CAPTURE ¥ Nom du navire

¥ Enregistrement sanitaire
¥ Log-book comprenant les informations suivantes

- zone de p•che (CIEM et carrŽ statistique)
- engin de p•che
- dŽbut dÕopŽration de p•che
- fin de lÕopŽration de p•che
- quantitŽ de produit capturŽ en poids vif

CONDITIONNEMENT ¥ Plan de cale ou inventaire quotidien de cale
STOCKAGE A BORD (optionnel)

¥ Etiquettes de caisse, pinÕs sur poisson
(optionnel ± cf. ci-dessous)

DEBARQUEMENT VENTE ¥ DŽclaration de dŽbarquement
¥ PrŽsentation de facture ou de bordereau de
de vente en halles ˆ marŽe faisant appara”tre :

- nom du bateau
- zone de p•che
- mode de production
- ETPQ
- prix
- destinataire
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· Cas de l'Apromer (bar de ligne) :

LÕensemble (pinÕs + fiche de p•che) permet dÕassurer la tra•abilitŽ du produit. Si un produit para”t  dŽfectueux,
le consommateur ou lÕintermŽdiaire (poissonnier, mareyeurÉ) pourra appeler le numŽro prŽsent sur le pi nÕs.
Le client pourra, gr‰ce au numŽro dÕidentification et ˆ la fiche de p•che, retrouver le p•cheur, la da te et le lieu
de dŽbarquement. Il est alors possible de conna”tre les produits p•chŽs le m•me jour et de procŽder ˆ un rappel.

Le rappel sÕeffectue gr‰ce aux documents de tra•abilitŽ du p•cheur (pinÕs + fiche de p•che) et aux documents
de la criŽe (certificat de vente et Žtiquette ETPQ).

Cette technique de tra•abilitŽ reste conseillŽe dan s le cadre de p•ches nÕengageant pas de gros tonnage de
poissons (bar de ligne) ou dans le cadre de grosses pi•ces (thonÉ).

· Cas CME ± caisses de bord :
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· Cas du log book €lectronique :

Source COPEPORT 2006

IV.4. Obligation de signalement
Les articles 19 et 20 du R•glement (CE) n¡ 178/2002 prŽcisent que « si un exploitant¼ consid•re ou a
des raisons de penser qu'une denr€e alimentaire¼ qu'il a produit(e) ne r€pond pas aux prescriptions 
relatives • la s€curit€ alimentaire¼ il engage imm€diatement les proc€dures de retrait du march€¼ et en

informe les autorit€s comp€tentes ».

Il est donc indispensable de sÕassurer que la qualitŽ des produits de la p•che dŽbarquŽs est satisfaisante.

Toute denr€e « dangereuse » ou « pr€sum€e dangereus e » (soup•on de danger) devra •tre clairement ident ifi€e
et retir€e des circuits de distribution. Chaque exp loitant doit •tre capable de lancer un rappel de pr oduit.

Exemple : des coquillages sont p•chŽs et dŽbarquŽs mardi, et les analyses REPHY (phycotoxines 
IFREMER) faites sur la zone de p•che le lundi rŽv•lent le jeudi la prŽsence de toxines. Le producteur (sur
information de lÕautoritŽ compŽtente) doit procŽder ˆ un rappel du lot de coquillages concernŽ. 

Ces obligations r€glementaires sont nouvelles et placent le p•cheur en premier acteur responsable de ses
produits.

Dans le cas dÕalertes, les contacts habituels, pendant les heures de bureau et les jours ouvrŽs, sont :
¥ pour les services vŽtŽrinaires : les directions dŽpartementales des services vŽtŽrinaires.
¥ pour la DGCCRF : les directions dŽpartementales de la concurrence, de la consommation et de la

rŽpression des fraudes.

De mani•re gŽnŽrale, les coordonnŽes de ces services sont disponibles dans les annuaires des abonnŽs au
tŽlŽphone, papier ou minitel, ainsi que sur Interne t.

Les coordonnŽes des DDSV sont prŽsentŽes ˆ lÕadresse :
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/leministere.les organigrammes.lesservicesdeconcentres.
leministereendepartements_r109.html

Les coordonnŽes des DDCCRF sont prŽsentŽes ˆ lÕadresse : 
http://www.minefi.gouv.fr/DGCCRF/06_infospratiques/ ddccrf.htm?ru=06

Le rŽpertoire des prŽfectures est donnŽ en ligne sur le site du Minist•re de lÕIntŽrieur : 
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur /les_prefectures/votre_prefecture





EnregistrementsV.
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« Les exploitants du secteur alimentaire doivent tenir des registres concernant les mesures prises afin de
ma!triser les dangers et les conserver, de mani"re appropri#e et pendant une p#riode

ad#quate en rapport avec la nature et la taille de l'entreprise du secteur alimentaire. Les exploitants du secteur
alimentaire doivent mettre les informations pertinentes figurant dans ces registres $ la disposition de l'autorit#
comp#tente et des exploitants du secteur alimentaire destinataires, $ leur demande ».
R•glement (CE) n¡ 852/2004, Annexe I, partie A, III.

Les opŽrateurs de la production primaire ne sont pas soumis ˆ lÕHACCP* mais doivent respecter les r•gles
gŽnŽrales et spŽcifiques dÕhygi•ne. 
Les armateurs ˆ la p•che doivent assurer sur leurs navires la tenue dÕun registre concernant les mesures prises
afin de ma”triser les dangers sanitaires quÕils auront identifiŽs.

Les enregistrements peuvent concerner :
¥ des informations sur la conception et amŽnagement du navire, 
¥ les rŽsultats dÕanalyses bactŽriologiques (glace, eau, matŽrielÉ), 
¥ des relevŽs de tempŽrature de cale,
¥ des opŽrations de nettoyage / dŽsinfection, 
¥ la gestion des parasites, toxinesÉ
¥ les conditions du dŽbarquement et entreposage,
¥ la formation ˆ lÕhygi•ne de lÕŽquipage,
¥ la visite mŽdicale de lÕŽquipage.

Ces informations doivent •tre tenues ˆ la dispositi on des services de lÕEtat et des opŽrateurs destinataires des
produits ˆ leur demande.

Voici un exemple de relevŽ de tempŽrature de cale (navire hauturier) ˆ Boulogne-sur-Mer. 

Partie V Guide pratique de l'hygi•ne € bord des navires de p•che

V- Enregistrements

*Voir glossaire (annexe I)

source : PFPA
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Et le document renseignŽ par le producteur :





Annexe I - Glossaire
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Annexe I - Glossaire

AFSSA Agence Fran•aise de SŽcuritŽ Sanitaire des Aliments

ABVT AbrŽviation chimique correspondant ˆ l ÕAzote Basique Volatile Totalqui
sont les produits de dŽcomposition des protŽines du poisson.
LÕAmmoniaque et la TMA en font partie. LÕABVT est exprimŽ en mg de NH3
/100g(NH3 : symbole chimique correspondant ˆ  lÕAmmoniaque)

Analyse organoleptique Examen des caractŽristiques qui peuvent •tre apprŽhendŽes par voie sensible :
vue, odorat, toucher et gožt.

ASP (Amnesic AbrŽviation anglaise dŽsignant les biotoxines planctoniques se retrouvant
Shellfish Poisoning) dans les coquillages ˆ lÕorigine de sympt™mes amnŽsiques.

Biotoxines marines Les substances toxiques accumulŽes par les mollusques bivalves, en
particulier lorsquÕils se nourrissent de plancton contenant des toxines.

CIEM Conseil International pour lÕExploitation de la Mer et par extension, zone
maritime dŽfinie par le CIEM (sur le log book du navire pour dŽfinition des
TAC annuels).

Conditionnement Action de placer une denrŽe alimentaire dans une enveloppe ou dans un
contenant en contact direct avec la denrŽe concernŽe (R•glement (CE)
n¡ 852/2004). Par extension, il dŽsigne Žgalement le contenant.

Contamination PrŽsence ou introduction dÕun danger (cf. R•glement (CE) n¡ 852/2004).

Danger Agent biologique, chimique ou physique prŽsent dans les denrŽes 
alimentaires ou les aliments pour animaux, ou un Žtat de ces denrŽes alimentaires
ou aliments pour animaux, pouvant avoir un effet nŽfaste sur la santŽ
(cf. Ç Risque È).

Dioxines Ces dŽrivŽs polychlorŽs, constituŽs par un groupe de 209 congŽn•res
diffŽrents, sont des rŽsidus polluants issus de lÕincinŽration des plastiques.
Ces rŽsidus sont tr•s rŽsistants dans lÕenvironnement et sÕaccumulent
dans la cha”ne alimentaire, notamment dans les poissons gras. 12 congŽn•res
Ç PCB È prŽsentent un risque toxicologique de type cancer proche des dioxines.
On les nomme alors Ç PCB type dioxine È (R•glement CE n¡ 2375/2001). Le
seuil de contamination fixŽ en Europe exprimŽ en pg OMS-PCDD/F-TEQ/g
(en pico-gramme de Polychlorodibenzodioxine 2358 - toxine de r•f•rence /
Toxic Equivalent Quality)

DSP (Diarrheic AbrŽviation anglaise dŽsignant les toxines planctoniques se retrouvant dans
Shellfish Poisoning) les coquillages  ̂lÕorigine de gastro-entŽrites (diarrhŽe notamment).

DSV Direction des services vŽtŽrinaires (dŽpartementales) dŽpend de lÕautoritŽ du
PrŽfet et du Minist•re de lÕagriculture et de la p• che.

Eau de mer propre Eau de mer ou saum‰tre naturelle, artificielle ou purifiŽe ne contenant pas
de micro-organismes, de substances nocives ou de plancton marin toxique
en quantitŽs susceptibles dÕavoir une incidence directe ou indirecte sur la
qualitŽ sanitaire des denrŽes alimentaires (R•gleme nt (CE) n¡ 852/2004).

Eau potable Eau satisfaisant aux exigences minimales fixŽes par la Directive 98/83/CE
du Conseil du 3 novembre 1998 relative ˆ la qualitŽ des eaux destinŽes ˆ
la consommation humaine . (R•glement (CE) n¡ 852/2004).

Eau propre Eau de mer propre et eau douce dÕune qualitŽ similaire (R•glement (CE)
n¡ 852/2004).

EFSA European Food Safety Agency (Agence EuropŽenne de SŽcuritŽ des
Aliments Ç AESA È en fran•ais).



84

Guide pratique de l'hygi•ne € bord des navires de p•che

ETPQ AbrŽviation pour Esp•ce, Taille (kg ou unitŽs par kg), PrŽsentation (par
exemple entier / ŽviscŽrŽ / Žt•tŽ), QualitŽ (E,A,B), informations qui doivent
•tre renseignŽes pour la mise en vente dÕun lot de produits de la p•che.

Exploitant du secteur La ou les personnes physiques ou morales chargŽes de garantir le respect
de l'alimentation animale des prescriptions de la lŽgislation alimentaire dan s lÕentreprise du secteur de

lÕalimentation animale quÕelles contr™lent. (R•glement (CE) n¡ 178/2002).

Gatte Terme boulonnais dŽsignant le godet de rŽception ou lÕouverture ˆ lÕarri•re
du pont du navire permettant de recevoir les poissons et de les acheminer
vers un pont infŽrieur (salle de travail). Cet Žquipement est prŽsent sur les
chalutiers hauturiers supŽrieurs ˆ 24 m•tres.

HACCP Mot anglais (Hasard Analysis Critical Control Point) signifiant en fran•ais : Analyse
des dangers (risques) Ð points critiques pour leur ma”trise. CÕest une
mŽthode de ma”trise de la sŽcuritŽ sanitaire des denrŽes alimentaires dont
lÕobjectif est la prŽvention, lÕŽlimination ou la rŽduction ˆ un niveau acceptable
de tout danger biologique, chimique et/ou  physique. La dŽmarche
consiste ˆ analyser les dangers concernant  une act ivitŽ pour dŽterminer
des points critiques ˆ ma”triser. Cette mŽthode est devenue un standard au
niveau international et est dŽsormais imposŽe par la rŽglementation commu-
nautaire aux opŽrateurs du secteur alimentaire (ˆ l Õexception de la
production primaire pour le moment). Cf. Ç Risque È, Danger È et Ç Point
critique et point de contr™le È.

Hygi•ne des denr!es Mesures et conditions nŽcessaires pour ma”triser le s dangers et garantir
alimentaires le caract•re propre ˆ la consommation humaine dÕune denrŽe alimentaire

compte tenu de lÕutilisation prŽvue (R•glement (CE) n¡ 852/2004).

Mollusques bivalves Mollusques lamellibranches filtreurs. (R•glement (C E) n¡ 853/2004) comprenant
notamment les esp•ces suivantes : coques, palourdes, moules, hu”tres,
coquilles Saint JacquesÉ

Navire usine Tout navire ˆ bord duquel des produits de la p•che subissent une ou plusieurs
des opŽrations suivantes avant dÕ•tre conditionnŽs ou  emballŽs et, si
nŽcessaire, rŽfrigŽrŽs ou congelŽs : filetage,  tranchage, pelage, tranchage,
pelage, dŽcorticage, dŽcoquillage, hachage ou transformation (R•glement (CE)
n¡ 853/2004). Ce type de navire nÕentre pas dans le champ dÕapplication du
prŽsent Guide pratique.

Op!rations connexes Pour les produits de la p•che les opŽrations connexes couvrent les opŽrations
suivantes, pour autant quÕelles soient effectuŽes  ̂bord du navire de p•che :
abattage, saignŽe, Žt•tage, ŽviscŽration, enl•vement des nageoires, rŽfrigŽration
et conditionnement. Elles incluent Žgalement :
1) le transport et le stockage des produits de la p•che dont la nature nÕa
pas ŽtŽ substantiellement modifiŽe, y compris les produits de la p•che
vivants, dans les fermes aquacoles situŽes ˆ terre,
2) le transport des produits de la p•che dont la na ture nÕa pas ŽtŽ
fondamentalement altŽrŽe, y compris des produits de la p•che vivants, du
lieu de production jusquÕau premier Žtablissement de destination
(R•glement (CE) n¡ 853/2004).

PCB Les Ç PolychlorobiphŽnyles È constituŽs par un groupe de 210 congŽn•res
diffŽrents, sont des rŽsidus polluants issus de lÕincinŽration des plastiques. Ces
rŽsidus sont tr•s rŽsistants dans lÕenvironnement et sÕaccumulent dans la
cha”ne alimentaire, notamment les poissons gras. Certains congŽn•res
Ç dioxine È prŽsentent un risque toxicologique de type cancer pour
lÕhomme (R•glement CE n¡ 2375/2001).

PCP La Politique Commune de la P•che est une politique de lÕUnion europŽenne
nŽe en 1983 dÕune adaptation de la politique agricole commune au secteur halieutique.

pH (potentiel d'hydrog•ne) Cette mesure chimique permet dÕŽvaluer le niveau dÕaciditŽ.
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Phycotoxines Toxines issues de micro-algues et se concentrant dans les coquillages
filtreurs.

Point critique de ma!trise (en anglais : Critical Control Point ou Ç CCP È) Stade (lieu, procŽdŽ ou
et point de surveillance Žtape de fabrication) auquel une surveillance peut •tre exercŽe et est

essentielle pour prŽvenir ou Žliminer un danger men a•ant la salubritŽ de
lÕaliment ou le ramener ˆ un niveau acceptable. On utilise le terme de point
critique pour dŽsigner un stade au niveau duquel il est possible de contr™ler
un risque mesurable. Il est possible que la rŽflexi on sur la mise en place
de procŽdures fondŽes sur le principe HACCP ne conduise pas ˆ
lÕidentification de points critiques. NŽanmoins, la ma”trise de lÕhygi•ne dans
les Žtablissements nŽcessite la surveillance et la ma”trise de certains
points (hygi•ne du personnel, nettoyage / dŽsinfection des locaux, cha”ne
du froid). On parle alors de points de surveillance qui doivent faire lÕobjet
de procŽdures de contr™le.

Production primaire Pour ce qui concerne les produits de la p•che, elle  couvre lÕŽlevage, la
p•che et la rŽcolte des produits de la p•che vivant s en vue de leur mise sur
le marchŽ. (R•glement (CE) n¡ 853/2004).

Produits de la p•che Tous les animaux marins ou dÕeau douce (ˆ lÕexception des mollusques bival-
ves, des Žchinodermes vivants, des tuniciers vivants et des gastŽropodes
marins vivants et de tous les mammif•res marins, re ptiles et grenouilles),
sauvages ou dÕŽlevage, y compris toutes les formes et parties comestibles
de ces animaux (R•glement (CE) n¡ 853/2004).

Produit frais de la p•che Tout produit de la p•che non transformŽ, entier ou prŽparŽ, y compris les
produits conditionnŽs sous vide ou en atmosph•re modifiŽe, qui nÕa subi aucun
traitement autre que la rŽfrigŽration en vue de sa conservation (R•glement (CE)
n¡ 853/2004).

PSP (Paralytic AbrŽviation anglaise dŽsignant les toxines planctoniques se retrouvant
Shellfish Poisoning) dans les coquillages ˆ lÕorigine de sympt™mes nerveux (notamment paralysie).

Risque Fonction de la probabilitŽ et de la gravitŽ dÕun effet nŽfaste sur la santŽ,
du fait de la prŽsence dÕun danger (cf. Ç Danger È) ;

Analyse des risques : processus comportant trois volets interconnectŽs : lÕŽvaluation
des risques, la gestion des risques et la communication sur les risques ;

Evaluation des risques : processus reposant sur des bases scientifiques et
comprenant quatre Žtapes : lÕidentification des dangers, leur caractŽrisation,
lÕŽvaluation de lÕexposition et la caractŽrisation  des risques ;

Gestion des risques : processus, distinct de lÕŽvaluation des risques, consistant
ˆ mettre en balance les diffŽrentes politiques poss ibles, en consultation
avec les parties intŽressŽes, ˆ prendre en compte de lÕŽvaluation des risques
et dÕautres facteurs lŽgitimes, et, au besoin, ̂  choisir les mesures de prŽvention
et de contr™le appropriŽes ;

Communication sur les risques : Žchange interactif, tout au long du
processus dÕanalyse des risques, dÕinformations et dÕavis sur les dangers
et les risques, les facteurs liŽs aux risques et le s perceptions des risques,
entre les responsables de lÕŽvaluation des risques et de la gestion des risques,
les consommateurs, les entreprises du secteur alime ntaire et du secteur
de lÕalimentation animale, les milieux universitaires et les autres parties
intŽressŽes, et notamment lÕexplication des rŽsultats de lÕŽvaluation des
risques et des fondements des dŽcisions prises en mati•re de gestion des risques.

Responsabilit" Les exploitants du secteur alimentaire veillent, ˆ toutes les Žtapes de la
production, de la transformation et de la distribut ion dans les entreprises
placŽes sous leur contr™le, ˆ ce que les denrŽes alimentaires rŽpondent aux
prescriptions de la lŽgislation alimentaire applica bles ˆ leurs activitŽs et
vŽrifient le respect de ces prescriptions (R•glemen t (CE) n¡ 178/2002).
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TMA AbrŽviation chimique correspondant ˆ la trim•thylamine , produit de
dŽcomposition des protŽines du poisson. La TMA entre dans les composants
de lÕABVT.

Toxine thermor!sistante Toxine fabriquŽe par des bactŽries qui rŽsiste ˆ la chaleur (cuisson)

Tra"abilit! CapacitŽ de retracer, ˆ travers toutes les Žtapes de la production, de la
transformation et de la distribution, le cheminemen t dÕune denrŽe alimentaire,
dÕun aliment pour animaux, dÕun animal producteur de denrŽes alimentaires ou
dÕune substance destinŽe ˆ •tre incorporŽe dans une denrŽe alimentaire ou
un aliment pour animaux. (R•glement (CE) n¡178/2002, chapitre I, article 3).
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Annexe II - Contacts utiles

OFIMER :Office national interprofessionnel des produits de la mer et de lÕaquaculture 

Adresse : 76-78 rue de Reuilly - 75012 Paris 
Contact : Madame V. To et Mademoiselle A.K Lucbert (division Organisation du marchŽ Ðfili•re)
Tel : 01.53.33.47.32 - Fax : 01.53.33.47.47

e-mail : valerie.to@ofimer.fr
e-mail : anne-kristen.lucbert@ofimer.fr

DGAL :Direction GŽnŽrale de lÕalimentation
Bureau de la QualitŽ sanitaire des produits de la mer et dÕeau douce 

Adresse : 251 rue de Vaugirard - 75732 PARIS CEDEX 15 
Contact : Madame M. Carpentier 
TŽl : 01.49.55.84.90 - Fax : 01.49.55.56.80

Email : myriam.carpentier@agriculture.gouv.fr

Les plans de surveillance sanitaire DGAL sont acces sibles sur le site :

http://www.agriculture.gouv
(en cliquant sur ressource/alimentation-consommatio n/sŽcuritŽ sanitaire/surveillance-contr™les-alerte) .

DPMA : Direction des p•ches maritimes et de lÕaquaculture

Adresse : 3 Place Fontenoy - 75007 PARIS
Contact : Mesdames F. Clermont-Brouillet et S. Gill iers
TŽl : 01.49.55.82.41 - Fax : 01.49.55.82.00

Email : florence.clermont-brouillet@agriculture.gou v.fr

Textes r!glementaires europ!ens disponibles sur le site internet « EUR- LEX » € l'adresse :

http://europa.eu.int/eur-lex/fr/search/search_lif.h tml

Les r!sultats du plan de surveillance des phycotoxi nes en France sont  disponibles par r!gion sur le si te
IFREMER (pr!sentation par les saisons ou par les ri sques) € l'adresse suivante : 

http://www.ifremer.fr/envlit/region/index.htpm

L'AFSSA* publie ces avis sur son site web : 

http://www.afssa.fr

*Voir glossaire (annexe I)





Annexe III - Fiches Th•matiques

Guide pratique de l'hygi•ne € bord des navires de p•che





93

Guide pratique de l'hygi•ne € bord des navires de p•che

Annexe III - Fiches th•matiques

Fiche n!1 .........................................................................................................................................................................................................P/94
Chalutier > 30 m

Fiche n!2 .........................................................................................................................................................................................................P/96
Chalutier de 25 m et moins

Fiche n!3 .........................................................................................................................................................................................................P/98
Bolincheur - Senneur

Fiche n!4 .....................................................................................................................................................................................................P/100
Fileyeur

Fiche n!5 .....................................................................................................................................................................................................P/101
Ligneur - Canneur - Palangrier

Fiche n!6 .....................................................................................................................................................................................................P/102
Dragueur € coquillages

Fiche n!7 .....................................................................................................................................................................................................P/104
Caseyeur

Fiche n!8 .....................................................................................................................................................................................................P/106
Chalutier langoustines fra"ches et glac#es

Fiche n!9 .....................................................................................................................................................................................................P/108
Abattage - $visc#ration - Lavage

Fiche n!10 .................................................................................................................................................................................................P/110
Gla%age - Conditionnement

Fiche n!11 .................................................................................................................................................................................................P/112
Nettoyage - D#sinfection
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Annexe IV - Cr•dits photos

Les photos qui illustrent ce guide ont •t• aimablement fournies par :

Association m•diterran•enne des organisations de pr oducteurs (AMOP*)

Adresse : Maison de la Mer - Rue des Cormorans - Pointe du Barrou - 34200 SETE
Contact : Madame A. Dessein - TŽl 04.67.78.43.16 - Fax 04.99.04.94.71

Email : amop@orange.frSite : http://www.pechemed.com/default.html

Association de promotion des produits de la mer de qualit• Poitou-Charentes (APROMER*)

Adresse : C/0 Irqua - 6 rue Gaspard Monge - SAE de Chalembert - 86130 JAUNAY CLAN
Contact : Monsieur J. Bily - TŽl : 05.49.30.33.45 - Fax : 05.49.30.33.54 

Email : jbily@irqua.com

BUREAU VERITAS (BV*)

Adresse : 8 avenue Jacques Cartier - 44800 SAINT-HERBLAIN
Contact : Monsieur L. Galloux - TŽl : 02.40.92.48.89 - Fax : 02.40.92.07.12

Email : laurent.galloux@bureauveritas.com - Site : http://www.bureauveritas.com

CRPMEM de Haute Normandie (CRPMEM-HN*)

Adresse : 26 Quai Gallieni - 76200 DIEPPE
Contact : Madame H. Marc - TŽl : 02.32.90.15.88 - Fax : 02.32.90.15.91

Email : crpmem.hn@wanadoo.fr

GENEGLACE s.a.s.

Adresse : ZAC de la For•t - 9, rue des Orf•vres - 44840 LES SORINIERES - FRANCE
Contact : Monsieur  S. Vidal - Tel :  + 33 (0)2 51 19 10 51 - Fax :  + 33 (0)2 40 05 73 81

Email : svidal@geneglace.fr - Site : www.geneglace.com

Institut des Milieux Aquatiques (IMA*)

Adresse : 1 rue de Donzac - BP 106 - 64101 BAYONNE CEDEX
Contact : Monsieur F. Gallet - TŽl : 05.59.25.37.75 - Fax : 05.59.46.09.73

Email : ima.biarritz@wanadoo.fr

Normandie Fra!cheur Mer (NFM*)

Adresse : 10 avenue du GŽnŽral de Gaulle - BP 27 - 14520 PORT EN BESSIN
Contact : Monsieur A. Manner - TŽl : 02.31.51.21.53 - Fax : 02.31.51.21.52

Email : lettre@nfm.fr - Site : http://www.nfm.fr

*Les sources ont ŽtŽ parfois identifiŽes par lÕabrŽviation du nom
de la structure ou de lÕentreprise donnŽs dans la liste ci-dessus.
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Normap•che Bretagne (NB*)

Adresse : 91 avenue de la Perri•re - 56100 LORIENT
Contact : Madame I. Letellier - TŽl : 02.97.37.94.99 - Fax : 02.97.37.83.55

Email : normapechebqm@wanadoo.fr- Site : http://www.bretagne-qualite-mer.com

P!le Fili"re Produits Aquatiques (PFPA*)

Adresse : 16 Rrue du commandant Charcot - 62200 BOULOGNE SUR MER
Contact : Monsieur R. Pontier - TŽl : 03.21.10.78.98 - Fax : 03.21.30.33.22

Email : contact@polefiliereproduitsaquatiques.com - Site : http://www.polefilierehalieutique.com

SCAPECHE

Adresse : 6 rue du Bout du Monde - CP 18 - 56326 LORIENT CEDEX
Contact : Madame C. Zannoni - TŽl : 02.97.37.10.11 - Fax : 02.97.87.05.54

Email : czannoni@comata.com

ZIEGRA EISMASCHINEN GMBH (ZIEGRA*) 

Adresse : Postfach 10 01 27, 30901 Isernhagen - DEUTSCHLAND
Contact : Monsieur E. Fromont - Tel : + 49 511 90244 22 - fax : + 49 511 90 244 90

Email : fromont@ziegra.com - Site : http://www.ziegra.com

*Les sources ont ŽtŽ parfois identifiŽes par lÕabrŽviation du nom
de la structure ou de lÕentreprise donnŽs dans la liste ci-dessus.
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DES PRODUITS DE LA MER ET DE L'AQUACULTURE

76-78, rue de Reuilly - 75012 PARIS
TŽl. : 01 53 33 47 00
Fax : 01 53 33 47 47

Site : www.ofimer.fr
E-mail : ofimer@ofimer.fr
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